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C H A M B R E D E S DÉPUTÉS. 

PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

Séance du mardi 15 janvier 1839. 

A 1 heure 1/2 la séance est ouverte. 
Le procès-verbal de la séance du 14 janvier 

est lu et adopté. 

Demande additionnelle en autorisation de 
poursuites contre M. Mauguin. 

M . le Président. Le sieur Prédaval, qui a 
réclamé l'autorisation de poursuivre M. 
Mauguin, vient de me transmettre une de
mande additionnelle qui se rattache à la pre
mière. Je pense qu'il convient de renvoyer le 
tout à la même Commission. (Oui ! oui !) 

(Le renvoi est ordonné.) 

SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET D'ADRESSE 
AU ROI. 

M. le Président. L'ordre du jour est la 
suite de la discussion du projet d'adresse. 

Le paragraphe 5 a été ainsi rédigé : 
« § 5. Un dissentiment a éclaté entre votre 

Gouvernement et la Suisse. Nous désirons 
qu'il n'ait point altéré les rapports de vieille 
amitié qui unissaient les deux pays, et 
qu'avaient encore resserrés les événements 
politiques de 1830. » 

M . Larabit. Je demande la parole. 

M . le Président. Vous avez la parole. 

M . Larabit. Je demanderai d'abord, avant 
de prendre la parole, si M M . les ministres 
s'opposent au paragraphe de la Commission ? 

M. Moreau (de la Meurthe). Je demande 
la parole contre. 

M . Larabit. Je garde mon tour de parole 
pour appuyer le paragraphe. 

M . le Président. Vous aurez la parole 
après M. Moreau. 

M . Moreau (de la Meurthe). Messieurs, le 
paragraphe de l'adresse relatif à la Suisse 
me paraît en contradiction manifeste avec 
les motifs qui semblent l'avoir dicté. 

Que reproche-t-on, en effet, au ministère ? 
On lui reproche, non pas seulement de s'être 
exposé à altérer les rapports d'amitié qui 
unissaient la France et la Suisse, mais aussi 
d'avoir attaché trop d'importance à Louis 
Bonaparte, de l'avoir grandi aux yeux de 
l'Europe, d'en avoir fait un prétendant. 

Sans doute, Messieurs, si l'attention du 
Gouvernement n'avait dû être éveillée qu'au
tant que Louis Bonaparte eût été un danger 
pour le Gouvernement lui-même, le ministère 
aurait pu garder le silence ; mais le Gouver
nement ne doit pas songer seulement aux 
actes qui peuvent l'attaquer dans son essence, 
lui faire courir des dangers; mais il doit 
veiller à ce que partout, dans toutes les par

ties de la France, l'ordre ne soit pas exposé 
à être troublé. 

Eh bien ! il était un fait certain, c'est 
qu'Arenenberg était devenu un foyer de me
nées, d'intrigues. Ces menées, ces intrigues, 
si elles se fussent produites en France par 
des attaques, auraient sans doute eu le résul
tat qu'avait eu la tentative précédente ; mais, 
Messieurs, Arenenberg n'est pas éloigné de 
nos frontières ; entre Arenenberg et nos fron
tières les communications sont faciles, et 
quelques hommes légers, imprudents, pou
vaient être entraînés dans ces menées et se 
livrer, à leur retour en France, à des actes 
qui auraient pu les compromettre. Le Gou
vernement a dû porter ses soins sur ce point; 
il a dû, puisque des menées étaient ourdies, 
puisque sur nos frontières quelques hommes 
pouvaient s'y laisser entraîner et en être les 
victimes, songer à détruire l'origine même 
de toutes ces intrigues. C'est donc avec rai
son que le Gouvernement, convaincu qu'il 
était qu'Arenenberg était devenu le point 
de réunion de mécontents et d'agitateurs, a 
dû prendre des mesures pour détruire le 
principe même de ces troubles et de ces dé
sordres. 

L'éloignement de Louis Bonaparte a été 
demandé. L'a-t-il été avec justice? Ce point 
ne peut être contesté. Louis Bonaparte était 
en Suisse un réfugié. Quels sont les devoirs 
des réfugiés dans le pays qu'ils habitent! 
C'est d'abord de ne pas troubler l'ordre dans 
le pays qui les a reçus ; mais c'est aussi de 
n'ourdir aucune menée, de ne faire aucune 
tentative contre le pays d'où ils sont partis. 
Quand ils ne suivent pas ces règles de con
duite, dans le premier cas, le pays d'où ils 
sont partis, et qu'ils cherchent à troubler, 
a le droit de réclamer leur éloignement. 
Ainsi la demande de la France était juste, 
fondée, légitime ; il devait donc y être fait 
droit. 

Cependant des résistances ont été oppo
sées. D'où sont-elles venues? Ne croyez pas 
qu'elles soient parties de tout ce qu'il y a 
de raisonnable et de sage en Suisse. Vous 
savez quel est l'état de la Suisse ; elle est 
agitée et excitée par des réunions politiques, 
des clubs. Il y existe aussi des écrivains qui 
poussent au désordre, à l'anarchie. Les can
tons ont été agités et excités par eux, et de 
là des plaintes, quelques-unes vives et même 
injurieuses, sur les demandes qui ont été for
mées par la France ; mais, je le répète, tout 
ce qu'il y a de sage, de raisonnable en Suisse 
reconnaissait la justice des réclamations de 
la France, et insistait pour qu'on y fît droit. 

On parle, Messieurs, de la possibilité que 
les rapports de vieille amitié qui unissaient 
les deux pays aient été troublés. Où donc est 
la preuve, la trace du trouble, de l'altéra
tion de ces rapports ? Où donc a-t-on vu que 
quelques nuages se soient élevés entre les ha
bitants de la Suisse et les habitants des fron
tières de France? Ce n'est pas à des décla
mations de journaux qu'il faut sur ce point 
s'en rapporter, c'est à des actes, c'est à des 
faits, et je m'étonne qu'en l'absence de tou
tes espèces d'actes, de toutes espèces de faits, 
la Commission de l'adresse ait cru devoir par
ler de cette possibilité que les rapports de 
vieille amitié qui unissaient les deux pays 
eussent été troublés. 



[Chambre des Députés.] RÈGNE DE LOUIS-PHILIPPE. [15 janvier 1839.] 

Il existe dans la Chambre un grand nom
bre de députés des départements voisins de 
la Suisse ; demandez-leur si les rapports ont 
été en quoi que ce soit altérés. La Suisse est 
un pays industriel, agricole. Si la France 
doit tenir à ce que les relations anciennes se 
maintiennent, la Suisse a plus d'intérêt en
core à ce qu'elles se conservent intactes et 
complètes. Eh bien ! elles subsistent tout en
tières, comme elles existaient avant le mois 
d'août. A quoi bon dès lors le paragraphe de 
l'adresse. Il serait de nature à exciter des 
dissidents auxquels personne ne songe, bien 
plus qu'à apaiser ceux qui auraient pu exis
ter. 

On a reproché au Gouvernement français 
d'avoir donné de l'importance à Louis Bona
parte, par la demande d'éloignement qu'il 
a formée, à raison des menées auxquelles il 
s'est livré dans le château d'Arenenberg. 

Messieurs, le Gouvernement français a 
fait, relativement à Louis Bonaparte, ce qu'il 
aurait fait relativement à tout Français ré
fugié qui aurait annoncé ou montré l'inten
tion de troubler la tranquillité de nos fron
tières, et de chercher à entraîner quelques 
Français dans les menées auxquelles il se li
vrait. Mais il me semble que c'est la Com
mission elle-même qui donne à Louis Bona
parte une importance qu'il n'a pas, qu'il ne 
peut pas avoir. Il s'agit d'un fait de police 
dont l'exécution a été complète par l'éloigne
ment de Louis Bonaparte de la Suisse. 

Pourquoi maintenant appeler l'attention 
et les regards sur ce jeune homme, dans un 
acte aussi solennel qu'une adresse, dans les 
rapports qui existent entre les Chambres et 
la Couronne? En vérité, je ne puis concevoir, 
expliquer cette pensée chez des hommes aussi 
graves que les rédacteurs de l'adresse; et je 
leur dirai que ce seraient eux, si le paragra
phe était adopté, qui auraient, si cela était 
possible, donné à Louis Bonaparte l'impor
tance qu'il n'a pas, et que nous devons tous, 
par un vote contraire, empêcher qu'il n'ob
tienne. 

On dit que Louis Bonaparte est sorti vo
lontairement de Suisse, mais qu'il n'en a pas 
été expulsé, comme nous le demandions ; 
qu'on n'a pris aucune mesure contre lui, et 
qu'en Angleterre, où il s'est établi, il pour
rait ourdir les mêmes trames qu'il ourdissait 
en Suisse. Messieurs, la comparaison n'est 
pas juste. 

Encore une fois, la présence de Louis Bo
naparte en Suisse n'était pas un danger pour 
le Gouvernement français. I l n'est pas 
homme à lui porter jamais ombrage. Mais il 
pouvait être une cause d'inquiétude pour les 
habitants de nos frontières, un moyen de sé
duction sur quelques hommes égarés que la 
sollicitude du Gouvernement devait mettre à 
l'abri de ses intrigues. La mer les en défend. 
Le Gouvernement a obtenu le but qu'il vou
lait atteindre. 

Ainsi, Messieurs, les mesures proposées ont 
été légitimes, le succès a été complet, l'acte 
est consommé, et le paragraphe de l'adresse 
doit être repoussé ; afin de ne pas créer à ce 
jeune homme l'importance qu'il a cherché à 
s'attribuer, et que les mesures du Gouverne
ment ne lui ont certainement pas donnée. 
(Approbation aux centres.) 

2e S É R I E . T . C X X I I I . 

M . Larabit. L'honorable préopinant vient 
d'attaquer le paragraphe de l'adresse comme 
présentant, selon lui, des idées contradictoi
res, et comme ayant précisément donné à 
l'auteur de nos dissentiments avec la Suisse 
ou plutôt des dissentiments de notre cabinet 
avec la Suisse, une importance qu'il n'aurait 
pas dû avoir. 

Messieurs, je remercie, au contraire, la 
Commission d'avoir fait un paragraphe spé
cial dans l'adresse pour appeler l'attention 
de la Chambre sur cette importante affaire; 
car, Messieurs, il était étonnant que le dis
cours de la Couronne, dont les ministres sont 
responsables, n'eût pas mentionné une af
faire aussi importante. Il faut que l'atten
tion de la représentation nationale soit atti
rée sur tous les actes importants qui ont eu 
lieu dans l'intervalle des deux sessions. 

L'affaire de Suisse n'est pas, comme l'ho
norable préopinant l'a dit, un simple acte 
de police ; car toute notre armée a été re
muée ; on a rassemblé un corps de 3 0 , 0 0 0 hom
mes; on a dépensé des millions pour les mou
vements de troupes, et bientôt sans doute 
on viendra vous demander des crédits sup
plémentaires pour faire face à ces dépenses. 
Il faut que la France sache si tous ces mou
vements de troupes, si toutes ces dépenses 
ont eu lieu pour le plus grand bien du pays, 
pour son honneur et pour sa dignité. 

L'honorable préopinant a répété cette ac
cusation banale, qu'Arenenberg était un 
foyer d'intrigue. 

Messieurs, cette assertion n'est pas exacte. 
Toute la Suisse sait au contraire que Napo
léon-Louis-Bonaparte vivait retiré, et livré 
tout entier à sa juste douleur ; mais la vérité, 
c'est que le voisinage de cet illustre proscrit 
troublait le sommeil de M M . les ministres, 
et qu'à peine la reine Hortense avait-elle 
fermé les yeux, on s'agita dans notre cabinet 
pour exiger de la Suisse l'expulsion de son 
fils. Notre ambassadeur s'adressa presque 
aussitôt au directoire fédéral, en le mena
çant d'une déclaration de guerre si, sous dix 
jours, le proscrit n'était pas expulsé du ter
ritoire helvétique. Voyez, Messieurs, ce 
qu'une semblable déclaration a d'imprudent. 
Il s'agit de commencer une négociation, et 
on introduit cette négociation la menace à 
la bouche. Ce n'est pas ainsi qu'on devait 
parler à une nation amie, à un peuple libre 
et généreux, dont l'alliance nous est pré
cieuse, et dont la neutralité doit couvrir une 
partie importante de nos frontières. 

Nous avons souvent recommandé à M M . les 
ministres, quand ils s'adressaient aux puis
sances absolutistes, de parler avec plus de 
force, plus de fermeté et de dignité ; mais 
quand il s'agit de parler à un peuple faible 
qui est notre allié naturel, il faut non seu
lement avoir de la dignité, mais il faut en
core avoir le langage de la générosité, et, je 
le répète, ce n'est pas ainsi qu'on a procédé 
contre la Suisse. On a commencé par des me
naces, et même par la menace d'une déclara
tion de guerre. 

Il y a quelques jours, un honorable député 
de Lyon, voulant jeter une plaisanterie sur 
le proscrit d'Arenenberg, disait qu'il s'était 
étudié à porter une couronne, en se faisant 
citoyen d'une petite république. Je pourrais 
répondre à sa plaisanterie que, pour porter 
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dignement une couronne, il n'est pas néces
saire d'être né sur les marches d'un trône; 
qu'au surplus, lui était né aussi sur les mar
ches d'un trône; mais que Napoléon avait 
appris à porter dignement une couronne en 
portant les épaulettes de lieutenant d'artil
lerie. 

Au reste, je laisse ce petit incident de côté; 
je ne puis pas admettre que Louis-Napoléon 
ait eu la prétention de porter une couronne; 
je le félicite d'avoir accepté le titre de ci
toyen d'une république; il a montré en cela 
son respect pour la liberté; et j'aime à citer 
ces paroles par lesquelles il acceptait l'offre 
qui lui était faite du titre de citoyen de 
Thurgovie : « Dans toutes les circonstances 
de ma vie, dit-il, comme Français et comme 
Bonaparte, je serai fier d'être citoyen d'un 
Etat libre! » 

Je prends acte de ces paroles, je prends 
acte de ce respect pour la liberté. 

Voix au centre : Qu'est-ce que cela nous 
fait? 

M . Larabit. Vous voyez en même temps 
dans ces paroles que, en acceptant le titre de 
citoyen de Thurgovie, il n'avait pas renoncé 
à son titre de Français. C'est ainsi que La
fayette a pu être un citoyen des Etats-Unis, 
sans cesser d'être citoyen français. (Mouve
ments divers.) 

M . le Président. Mais ce n'est pas la ques
tion ! 

M . Larabit. Je reviens à la question, et je 
prie M. le président de ne pas m'interrom
pre. (Murmures.) J'use de mon droit. 

M . le Président. Je suis dans mon droit 
aussi en vous rappelant à la question. 

M . Larabit. La Suisse s'est noblement con
duite en faisant respecter l'hospitalité qu'elle 
avait donnée à un proscrit. (Bruits divers.) 
J'entends des dénégations. A h ! je regrette, 
Messieurs, que sur une question d'honneur 
nous ne soyons pas ici tous d'accord. Oui, 
la Suisse s'est bien conduite, quand, après 
avoir donné à un étranger le droit de citoyen 
suisse, elle a voulu le défendre; quand elle a 
voulu faire respecter l'hospitalité qu'elle lui 
avait accordée. M M . les ministres auraient 
dû se rappeler qu'à une autre époque, le roi 
des Français avait été aussi proscrit et qu'il 
avait trouvé en Suisse une hospitalité géné
reuse ; et que le gouvernement révolution
naire de cette époque n'avait pas été le pour
suivre dans son asile. (Interruption.) Je dis, 
Messieurs, qu'il y avait là, pour M M . les mi
nistres, un grand exemple, et qu'ils auraient 
dû respecter l'hospitalité offerte à un autre 
proscrit. 

M . Fulchiron. Il fallait que ce proscrit fût 
sage et qu'il ne vînt pas nous attaquer sur 
notre territoire. 

M . Larabit. Il était sage à Arenenberg 
(Exclamations au centre.) 

On a dit tout à l'heure que tout ce qu'il y 
a eu de sage dans la Suisse avait désapprouvé 
la résistance que la Suisse presque entière 
avait opposée à l'expulsion du prince dont 
il s'agit. 

A ces paroles, je répondrai par d'autres 

paroles très nobles qui ont été prononcées 
dans la diète fédérale par le député de Thur
govie. Ecoutez ces paroles, et tâchez, Mes
sieurs les ministres, d'en profiter dans des 
circonstances semblables, si vous aviez à ré
pondre à des exigences de la Sainte-Alliance... 
Tenez le même langage. (Murmures au cen
tre.) 

Voilà ce que disait M. Kern ; l'honneur 
suisse se résume tout entier dans ces belles, 
paroles : 

« Pensez où peut vous conduire un refus; 
mais aussi songez à votre honneur et à vos 
droits : quand même l'Europe entière se li
guerait pour vous demander une concession, 
si elle est injuste, si elle viole vos lois, si elle 
blesse votre honneur, il faut la refuser. Fais 
ce que dois, advienne que pourra : telle doit 
être notre devise. » 

Je vous prie de bien vous pénétrer de ce 
langage, pour le cas où la Sainte-Alliance 
viendrait vous demander encore une conces
sion que vous ne devez pas lui faire. 

Une autre faute que je reproche au minis
tère, c'est d'avoir invoqué dans cette affaire 
la médiation de l'Autriche et de la Prusse, 
pour obtenir cette expulsion. Eh bien ! cette 
médiation n'a pu vous être accordée qu'à des 
conditions dont on ne conviendra pas. Mais 
en faisant un rapprochement de dates, je ne 
doute pas, je suis convaincu que l'évacuation 
d'Ancône, que je ne puis qualifier que de dé
plorable, a été une des conditions de cette 
médiation. 

En Suisse, on répète aujourd'hui, de tou
tes parts, que la France a abandonné ses al
liés naturels pour obtenir la tolérance des 
puissances absolues. Ah ! Messieurs, au nom 
de la France, je repousse une pareille pen
sée; j'adjure les peuples de ne pas confondre 
la France, la nation française toujours gé
néreuse et loyale, avec un ministère qui, je 
le dis à regret, a souvent méconnu les inté
rêts et les sympathies de la France. 

Malgré tant de menaces et tant d'influen
ces, les citoyens de la Suisse s'apprêtaient de 
toutes parts à la résistance ; on courait aux 
armes, les remparts se garnissaient de sol
dats ; et ce n'était pas seulement un bruit de 
journaux, comme l'a dit l'honorable préopi
nant, c'était la réalité; et malheureusement 
une lutte, une guerre sacrilège allait s'enga
ger entre deux nations amies, entre la France 
et la Suisse, lorsque Louis Bonaparte, dont 
le ministère a eu le tort, dans cette circons
tance, de faire l'arbitre de la paix et de la 
guerre, s'est décidé à quitter volontairement 
la Suisse. 

Ainsi les ministres actuels ont troublé la 
bonne harmonie de voisinage qui devait tou
jours exister entre la France et la Suisse. Et 
qu'y ont-ils gagné? Ils ont mis à nu leur 
triste politique, qui est l'abandon des al
liances avec les peuples, et ils sont arrivés à 
ce résultat déplorable pour nous, qu'en 
Suisse tous les hommes qui étaient parti
sans de la France ont perdu leur influence; 
et que, au contraire, les ennemis de la France 
sont devenus tout-puissants. Ils ont en outre, 
comme on l'a dit, fait un prétendant, ou 
pour mieux dire ils ont proclamé un préten
dant (car je n'admets pas sa prétention au 
trône, s'il en a), et lui ont donné ce beau 
rôle politique dans cette affaire; ils l'ont 
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forcé à sacrifier comme Napoléon son propre 
repos au repos de la France et de la Suisse, 
à se condamner à un second exil ; ils l'ont 
forcé à chercher un asile chez un peuple puis
sant et libre qui se passionne pour tout ce 
qui est extraordinaire, et qui environne au
jourd'hui Louis-Napoléon de ses ovations et 
de ses triomphes. Les ministres l'ont livré 

p our ainsi dire à un gouvernement dont l'al
liance est douteuse, et qui peut s'en préva

loir au premier jour devant notre cabinet, 
lorsque des embarras, des difficultés l'engage
ront à y exciter quelque crainte ; car il sait 
que par ce moyen on peut obtenir beaucoup 
de notre cabinet. Mais je me rassure par le 
noble caractère du proscrit, et je suis per
suadé qu'il ne voudrait jamais revenir en 
France pour y être un instrument de trouble 
et d'anarchie. 

Une voix : Et Strasbourg! 

M . Larabi t . Messieurs, je ne parle pas de 
l'affaire de Strasbourg; si la discussion se 
renouvelait à ce sujet, je dirais toute ma 
pensée. Je n'ai jamais approuvé une telle en
treprise; mais j'aurais beaucoup de choses à 
dire sur tout ce qui a précédé et suivi cet 
événement. (Agitation.) 

M . le Prés ident . Ce n'est pas ici que de
vrait se faire entendre l'éloge de celui qui est 
venu provoquer l'insurrection à Strasbourg, 
de celui qui a attiré des poursuites sur lui, 
poursuites qui auraient dû être mises à fin ; 
car c'eût été le moyen légal d'en finir. Cet 
homme ne mérite ici les louanges de personne. 
(Très bien!) 

M . Larabit. Messieurs, je ne fais point 
l'éloge du proscrit comme ayant excité des 
troubles dans le pays ; mais je compte sur ce 
qu'il y a de généreux et de bon dans son ca
ractère. (Exclamations au centre.) 

En définitive, qu'a gagné le ministère dans 
cette affaire ? Le proscrit était à 40 lieues de 
nos frontières, à 200 lieues de Paris : au
jourd'hui il est près de Londres; il peut en 
quelques heures être à Douvres, quelques heu
res après à Calais. Eh bien! je demande si 
ce qu'a fait le ministère est un résultat dont 
il puisse se féliciter. Ira-t-il demander à 
l'Angleterre l'expulsion de Louis Bonaparte ? 
Non, il ne l'osera pas ; et si vous ne pouvez 
pas faire pour l'Angleterre ce que vous ayez 
fait pour la Suisse, là est la condamnation 
de votre politique. 

M . de La Grange. Messieurs, je vais tout 
à l'heure discuter avec vous la conduite du 
ministère à l'égard de la Suisse; je le ferai, 
soyez-en sûrs, avec autant d'indépendance, 
avec autant de sévérité peut-être qu'aucun 
membre de cette Chambre; mais avant d'a
border les transactions du cabinet du 15 avril 
avec le directoire fédéral, il faut d'abord sa
voir ce que c'est que la Suisse, diplomati
quement parlant. (Ecoutez!) 

Le corps helvétique, par la reconnaissance 
et la garantie de sa neutralité perpétuelle, 
a reçu le plus grand bienfait que puisse ob
tenir une nation ; il semblerait par là être 
obligé à plus d'égards envers les puissances 
qui l'ont doté de cette noble et pacifique pré
rogative. 

Eh bien! Messieurs, la Suisse, avec son 

pacte fédéral, avec ses institutions cantona
les, manque d'un pouvoir unitaire, arbitre 
de sa politique extérieure, et responsable 
vis-à-vis des autres gouvernements. Offre-t-il 
assez de garantie ce directoire qui reçoit les 
communications ad référendum, et qui n'a 
pas la puissance de lier son pays? Peut-on 
voir autre chose qu'une anarchie constituée 
(je parle toujours du point de vue diploma
tique) dans ces 22 cantons appelés individuel
lement à donner leur avis sur des questions 
d'une nature si délicate et si complexe, et 
qui, loin de les considérer d'un point de vue 
général et conforme au droit des gens, ne les 
envisagent trop souvent que sous toutes les 
facettes que leur présentent la multiplicité 
des partis? 

S'il s'agissait de négocier avec une monar
chie, comme la Russie ou l'Autriche ; avec un 
royaume constitutionnel, comme l'Angle
terre; avec une république représentative, 
comme les Etats-Unis, notre ambassadeur 
traiterait avec les autorités légalement in
vesties du droit d'engager leur nation, et 
quand je dis traiter, Messieurs, j'entends par 
là toutes ces communications verbales, préli
minaires indispensables des notes officielles, 
et si utiles pour en assurer le succès. Mais le 
moyen de s'entendre avec les 22 grands con
seils qui représentent les cantons, ou plutôt 
avec tous les individus qui les composent? 
En vérité, ce ne serait pas assez de 22 am
bassadeurs, pour amener à bonne fin une né
gociation de ce genre ! 

Ce tableau suffit déjà pour vous montrer, 
Messieurs, que notre situation avec la Suisse 
n'était pas simple, n'était pas facile. 

Maintenant, que reproche-t-on au cabinet? 
On lui reproche d'avoir grandi Louis Bo

naparte; de lui avoir fait prendre une im
portance qu'il n'aurait point eue; enfin de 
l'avoir rendu l'arbitre de la paix ou de la 
guerre. 

On reproche encore au cabinet d'avoir of
fensé la Suisse, d'avoir aliéné cette ancienne 
et fidèle amie de la France. 

Oui, le cabinet a donné à Louis Bonaparte 
une importance qu'il était loin d'avoir : en 
attirant sur lui les regards de toute l'Eu
rope, il n'en a pas fait un prétendant, car il 
l'était déjà; mais il l'a rendu un prétendant 
plus réel et plus dangereux peut-être pour 
l'avenir; il l'a grandi de toute la force qu'il 
a déployée contre lui. 

Quant au second grief que l'on reproche 
au ministère, d'avoir offensé la Suisse, je ré
pondrai : Non, le cabinet n'a point blessé la 
Suisse, mais c'est la Suisse qui a offensé la 
France ! 

Le cabinet a pu manquer de prudence en 
demandant le renvoi de Louis Bonaparte; 
mais une fois que le cabinet l'avait demandé, 
n'était-il point dans son droit? Que pouvait 
répondre la Suisse? Louis Bonaparte ne s'é
tait-il pas déclaré citoyen français en tirant 
l'épée à Strasbourg? 

Je dis qu'en masquant d'un vrai prétexte 
un refus contraire aux principes reconnus 
par le droit des gens, la Suisse a offensé la 
France ; et ce n'est pas la première fois 
qu'elle l'a fait. Abusant du droit d'asile si 
respectable d'ailleurs, mais si peu respecté 
par les réfugiés, elle a été de tout temps le 
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foyer des machinations les plus perfides con
tre la France. 

Et qu'on ne vienne plus nous vanter cette 
barrière qui doit nous préserver de toute at
taque du dehors ! 

En 1799, les Russes la franchissent sans 
obstacles, et c'est la France qui sauve la 
Suisse à Zurich. Cette prétendue barrière 
s'ouvre encore d'elle-même en 1813 et 1814 
aux armées autrichiennes qui envahissent 
nos frontières et s'emparent de Lyon. Elle 
n'est pas plus respectée en 1815. 

Et quand je songe à tout ce que la France 
a fait pour la Suisse, je ne puis m'empê
cher d'être indigné de sa conduite à notre 
égard ! 

Eh quoi ! Messieurs, ce pays auquel nous 
avons toujours prêté un appui tutélaire, avec 
lequel nous avons des traités qui font parti
ciper ses habitants à tous les droits de nos 
concitoyens, tandis que les Français ne jouis
sent pas toujours d'avantages réciproques en 
Suisse ; comment ce pays aurait-il pu mé
connaître de si grands bienfaits, s'il n'eût 
été dominé par des factions qui voudraient 
briser tous les liens, renier tous les droits, 
renverser tous les gouvernements? J'en ap
pelle à cette partie saine de la Suisse, à ce 
pur libéralisme, à ces républicains de race 
antique, qui connaissaient si bien tous les 
devoirs de la Suisse envers la France ! 

Le ministère pouvait-il se contenter de la 
retraite en apparence volontaire et désinté
ressée de celui qui avait suscité ce grand 
conflit? Moi qui ne connais plus de raison 
d'Etat dès que l'honneur du pays est engagé, 
je trouve qu'à une première imprudence on 
a joint un acte de faiblesse, en n'exigeant 
pas de satisfaction complète ; peut-être n'au
rait-on pas dû s'avancer, mais ensuite pou
vait-on reculer ? 

A gauche : Très bien ! 

M . de La Grange. S'il n'avait été échangé 
que des notes diplomatiques, je concevrais 
cette modération qui convient si bien à un 
grand peuple; mais lorsqu'il a été échangé 
des menaces, lorsque les roulements des tam
bours français ont retenti, et que les tam
bours suisses y ont répondu ; lorsque les deux 
drapeaux se sont trouvés en présence sur la 
limite des deux pays, ce n'était plus une 
question de diplomatie, c'était plus qu'une 
question de gouvernement à gouvernement : 
c'était, Messieurs, une question de nation à 
nation. 

Il fallait autre chose qu'une réponse éva
sive et dérisoire pour arrêter l'élan de nos 
braves ; et eussent-ils dû franchir la fron
tière, il fallait une satisfaction complète, ca
tégorique, sans réserve. Mais non, Messieurs, 
l'attitude de nos 30,000 Français sur les crê
tes du Jura eût suffi pour atteindre ce but; 
la présence seule de nos soldats eût forcé à 
réfléchir les Suisses sur les défectuosités de 
leur pacte fédéral : peut-être qu'en obéissant 
aux inspirations d'un vrai libéralisme, ils 
eussent modifié d'eux-mêmes leurs institu
tions dans leurs rapports extérieurs; car la 
première condition de la liberté pour un peu
ple consiste dans le respect qu'il porte aux 
droits et à la liberté des autres peuples. 

J'ai dû vous exprimer avec toute la fran
chise que je me dois à moi-même, que je dois 

à mon pays, mon opinion sur l'ouverture et 
sur l'issue des négociations du cabinet avec 
la Suisse; je puis dire aux ministres : Je 
crois que vous avez commencé mal à propos 
et fini trop vite. Mais ce que je dis ici à mes 
risques et périls, en commentant mes propres 
paroles, pensez-vous que je veuille le décla
rer au monde entier, le revêtir d'une sanc
tion officielle, en faire enfin un acte de cen
sure parlementaire ? Croyez-vous que ce soit 
le cas d'insérer dans l'adresse une phrase re
tentissante au dehors ? Quant à moi, je trouve 
qu'il y a une immense différence entre dé
sapprouver à cette tribune la conduite du 
cabinet, et vouloir que cette désapprobation 
aille encourager les Suisses dans leurs mau
vais procédés envers nous. (Très bien!) 

Si l'on n'avait fait que noircir du papier 
je pourrais concevoir que l'on juge d'une 
manière plus ou moins sévère la tendance de 
notre diplomatie ; mais une fois que le dra
peau du pays a été engagé, déférer un 6eul 
mot de reproche dans l'adresse, ce serait vou
loir approuver la conduite déloyale et anar
chique de la Suisse, sanctionner le mensonge 
de la nationalité de Louis Bonaparte, et re
connaître pour un bourgeois de Thurgovie 
un prétendant au trône de France, confirmer 
le triomphe de cette opinion radicale qui 
nous est si hostile ; ce serait autoriser une 
déviation flagrante du droit des gens, don
ner au droit d'asile une extension contre la
quelle nous avons toujours protesté. Ce se
rait contrister nos braves qui marchaient 
aux frontières avec tant d'ardeur, qui étaient 
salués à leur passage par les acclamations de 
nos populations de l'Est. Non, Messieurs, je 
ne mettrai pas en balance l'approbation des 
partis ennemis de mon pays avec la dignité 
de son Gouvernement; non, je ne témoigne
rai pas de sympathie à la Suisse pour avoir 
osé braver la France; je ne ferai pas une 
question politique d'une question de natura
lité. Quand le patriotisme de mon pays et 
ses drapeaux ont été engagés, je ne condam
nerai pas la cause qu'ils allaient défendre, 
et mon Gouvernement eût-il cent fois tort, je 
donnerai toujours raison au drapeau fran
çais ! 

Je vote pour la suppression du paragra
phe. (Approbation au centre.) 

M . Hippolyte P a s s y . Messieurs, ce n'est 
pas, comme l'ont supposé deux des orateurs 
qui m'ont précédé à cette tribune, le vain dé
sir d'énumérer un grief de plus contre le ca
binet, qui a déterminé votre Commission a 
rappeler le différend survenu l'année der
nière entre la France et la Suisse, et à ex
primer le vœu que ce différend n'altère pas 
les rapports de vieille amitié qui subsistaient 
entre les deux Etats, et que la révolution de 
Juillet n'avait fait que resserrer. Une pen
sée plus prudente et plus haute a présidé au 
travail de la Commission. Elle a pensé que, 
quelles qu'eussent été les causes du dissenti
ment, il importait de manifester une bien
veillance, une sympathie qui ramenât à la 
France des opinions et des pensées qui s'en 
sont éloignées. 

Vous savez, Messieurs, quel a été le but du 
cabinet. Il a voulu l'expulsion de Louis Na
poléon de la Suisse. Quant à moi, je crois 
que le cabinet, du moment où il demandait 
cette expulsion, avait des motifs sérieux 
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pour le faire, et je n'examine nullement si 
en la demandant il a grandi la position de 
Louis-Napoléon; la seule chose que je blâme, 
c'est la forme choisie par le cabinet, forme 
qui était mauvaise, et d'où sont nées toutes 
les difficultés de la situation. 

M . B a u d e . Je demande la parole. 

M . Hippolyte P a s s y . Messieurs, on vient 
de vous entretenir de la situation politique 
et diplomatique de la Suisse, et un mot très 
malheureux a été prononcé par le dernier 
orateur qui est descendu de la tribune. Il 
vous a dit qu'en Suisse c'était l'anarchie po
litique et diplomatique organisée. 

Messieurs, jamais pareil mot ne devrait 
être prononcé à cette tribune. C'est à nous 
de respecter la constitution de tous les Etats, 
et de la trouver bonne tant qu'ils ne la chan
gent pas eux-mêmes. (Approbation sur les 
bancs de l'opposition.) 

Puisqu'on a parlé de la constitution de la 
Suisse, qu'il me soit permis d'en dire un 
mot moi-même. Cela est essentiel à l'intelli
gence de la question. J'ai déjà dit que ce 
que je reproche au Gouvernement, c'est la 
forme qu'il a employée; et pour montrer que 
cette forme est mauvaise, il faut que je vous 
dise quelques mots de l'état de la Suisse. 

La Suisse n'est pas un de ces Etats soumis 
à une souveraineté qui atteigne toutes les 
parties de l'Etat. C'est un gouvernement pu
rement fédératif, et chaque canton garde sa 
souveraineté, et les diètes ne sont pas des 
assemblées législatives qui prononcent sur 
tous les intérêts du pays ; ce sont de vérita
bles assemblées diplomatiques, où chaque 
canton délègue un plénipotentiaire chargé 
de prononcer sur les cas qui ont motivé la 
décision de la diète, et qui, lorsqu'il se pré
sente un incident, est obligé de demander de 
nouvelles instructions. 

Telle est la situation du pays ; le Gouver
nement avait une demande fort délicate à 
adresser, car cette question touchait à une 
question de nationalité. 

Messieurs, il faut savoir qu'il n'y a pas 
en Suisse de citoyens suisses, il y a des ci
toyens de Berne, il y a des citoyens de Ge
nève, des citoyens de Bâle ; mais il n'y a pas 
de citoyens suisses; chaque canton est juge 
souverain des droits de bourgeoisie qu'il con
cède, et la diète n'a pas à y intervenir. Non 
seulement ce droit est le droit fondamental 
de la Suisse, mais il faut remarquer qu'en 
1819 cette question a été proposée à la diète, 
et qu'une résolution de la diète, du 19 mai 
de la même année, a déclaré que les droits 
de bourgeoisie ne concernaient que les can
tons. 

I l y aurait là, Messieurs, une grande dif
ficulté ; il y en avait une autre : elle prove
nait de l'état politique de la Suisse. La 
Suisse, vous le savez, est comme tous les pe
tits Etats, elle tend toujours à s'appuyer 
sur une des grandes puissances qui l'avoisi
nent; la Suisse renferme dans son sein des 
partis qui luttent pour la prééminence, et, 
suivant que l'un ou l'autre l'emporte, la 
Suisse manifeste des sympathies envers la 
France ou envers l'Autriche. 

Depuis la révolution de Juillet, qu'est-il 
advenu en Suisse ? Un changement considé
rable. Le parti démocratique modéré domi

nait en Suisse, et c'était un grand bien, car 
d'un côté se trouvaient les radicaux enne
mis de tout gouvernement, de l'autre l'an
cien parti aristocratique, dont toutes les af
fections étaient germaniques. 

Le parti démocratique dominait, et la 
France avait ses sympathies. Malheureuse
ment en 1836 une affaire, dans laquelle s'est 
présenté un événement encore inexpliqué, 
l'affaire Conseil arriva. Cette affaire avait 
refroidi les affections de la Suisse pour la 
France. C'était un mal grave, et il impor
tait, du moment où la France avait une ré
clamation à faire, et une réclamation aussi 
délicate que celle qu'elle allait entrepren
dre, il importait qu'elle gardât tous les mé
nagements, qu'elle observât toutes les formes 
que voulait la prudence et le désir de rester 
en bonne intelligence avec la Suisse ; que fal
lait-il faire? La réponse est facile; ce qu'il 
fallait demander à la Suisse, il fallait lui 
demander ce qu'était Louis Napoléon ; cette 
question, adressée à la diète, eût été ren
voyée au canton de Thurgovie, et suivant la 
réponse du canton de Thurgovie, la France 
aurait demandé ouvertement ou l'expulsion 
ou des garanties que la loyauté suisse ne pou
vait lui refuser si Louis Napoléon eût été 
considéré comme un bourgeois de Thurgovie ; 
garanties dont la demande aurait entraîné 
à coup sûr le départ de Louis Napoléon ; 
voilà ce que réclamait et l'état de la Suisse 
et notre intérêt. 

Pourquoi ne l'a-t-on pas fait? Je me de
mande encore comment le Gouvernement a 
espéré faire trancher immédiatement par la 
diète réunie à Lucerne, ce que la diète ne 
pouvait pas trancher, la question de natu
ralité de Louis Napoléon. Je ne sais pour
quoi le ministère a entamé ainsi la question, 
quand une autre forme plus simple, qui mé
nageait l'orgueil national des Suisses, l'eût 
conduit au but. 

E t ici j 'ai une grande autorité, celle de 
l'avoyer de Lucerne, de M. Kock. Pendant 
tous les débats de la diète, M. Kock s'est 
montré partisan du parti pacifique, du parti 
qui voulait maintenir la bonne intelligence 
avec la France. Cependant, dans le discours 
de clôture de la diète, après s'être félicité 
que la question suisse fût arrivée à son 
terme sans guerres et sans troubles, il a dit 
qu'il était à regretter que la France n'eût 
pas procédé par des voies amiables qui l'au
raient conduite plus sûrement au but. Ceci 
est très remarquable; ceci prouve que j 'a
vais raison de reprocher au Gouvernement, 
non pas le fond de la question, parce que, je 
le déclare, si le Gouvernement avait des mo
tifs sérieux, réels, de demander l'expulsion 
du prince Louis, et, quant à moi, je suis con
vaincu qu'il n'a pas agi sans motifs, il de
vait procéder conformément aux droits de la 
Suisse et avec tous les ménagements que de
mande un allié fidèle, et qu'il serait arrivé 
au but plus sûrement qu'il n'y est arrivé. 

Messieurs, il était impossible qu'une ques
tion qui engageait si fortement, par la ma
nière dont elle était présentée à la Suisse, 
l'honneur de ce pays, qui demandait direc
tement une violation des lois fondamentales ; 
car, je le répète, les lois fondamentales 
étaient violées par la manière dont la de
mande était faite, il était impossible qu'elle 
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ne soulevât pas en Suisse une extrême 
anxiété, qu'elle ne réveillât pas des animo
sités contre nous, il était impossible que la 
situation du parti qui préfère la France à 
toute autre, qui nous a donné ses sympa
thies, n'en souffrît pas considérablement; et 
c'est ce qui est arrivé. 

Et voyez, Messieurs, combien tous les rôles 
ont été intervertis en Suisse ! et cela vous 
montrera combien le point de départ du ca
binet était mauvais. 

L'Angleterre est notre alliée, du moins on 
dit que l'Angleterre est notre alliée. En 
Suisse, en présence de la demande, c'est le 
plénipotentiaire anglais qui a gardé le si
lence, qui n'a pas appuyé nos réclamations, 
et au contraire ce sont les plénipotentiaires 
de la Russie, de l'Autriche, de la Prusse qui 
se sont montrés dévoués à nos intérêts. Pour
quoi? c'est que la portée de l'acte leur était 
connue ; ils apercevaient distinctement que 
notre manière de procéder devait nous alié
ner l'esprit de la Suisse, et rendre force aux 
partis qui préféraient à nos sympathies les 
sympathies allemandes. 

Voyez, Messieurs, par les cantons qui sont 
notoirement connus en Suisse pour être at
tachés au système français, les cantons de 
Vaud et de Genève, par exemple, c'est de leurs 
envoyés que sont parties les paroles les plus 
dures pour la France, les paroles que, quant 
à moi, je regrette le plus profondément d'a
voir vu prononcer. Pourquoi ont-ils été ré
duits à agir ainsi, à se déclarer contre nous 
plus vivement que les cantons allemands. 
La raison en est simple, c'est que leur situa
tion en Suisse, ils la voyaient disparaître; 
c'est que les actes du gouvernement, en les 
compromettant au milieu de leurs conci
toyens, affaiblissaient leur position, ils n'a
vaient de moyens de la garder qu'en parlant 
très haut contre les prétentions de la France 
qui, il faut le dire, étaient une violation des 
lois de la Suisse, qui outrageaient profondé
ment le sentiment de son honneur national. 
Voilà le mal qui a été fait. 

En Suisse, ce qu'on a relevé, c'est le parti 
dont les affections, dont les intérêts n'appar
tenaient pas à la France ; ce qu'on a abattu 
par une démarche imprudente, par des actes 
mal calcules, c'est le parti français. Votre 
Commission pouvait-elle méconnaître ces 
faits ? votre Commission pouvait-elle garder 
le silence? Comme il a existé un différend 
sérieux entre la France et la Suisse, des trou

bles ont été rassemblées, une proclamation cé
lèbre a été lancée par un de nos généraux ; 

on a pris les armes en Suisse ; on a cru un 
instant que la guerre allait éclater, et le dis
cours de la couronne n'en a pas dit un mot : 
cela est très grave. Ne craignez-vous pas que 
la Suisse ne prenne pour une seconde mar
que de dédain ce silence; n'y a-t-il pas quel
que intérêt à la relever à nos yeux, à la re
lever aux siens (Rumeur) en lui apprenant 
que tout ce qui se passe entre les deux pays 
ne nous demeure pas étranger. 

Eh bien ! croyez-vous que des paroles de la 
Chambre qui annonceront une certaine sym
pathie pour la Suisse ne guériront pas bien 
des blessures; croyez-vous qu'elles ne seront 
pas un moyen de ramener à nous des hommes 
que notre imprudence a forcés de s'en éloi
gner; croyez-vous qu'en manifestant à la 

Suisse un intérêt véritable, vous ne ranime
rez pas chez elle les sentiments de bienveil
lance qui, je l'espère, ne sont pas éteints. 
Mais, enfin, nous avions quelque chose à faire 
à l'égard de la Suisse, et c'est là le véritable 
motif qui a déterminé votre Commission. 

Messieurs, je ne crois pas qu'il faille en 
dire beaucoup plus sur cette question. Les 
faits sont connus; quant à moi, je vote pour 
le paragraphe de l'adresse. (Marques d'as
sentiment aux extrémités.) 

M . B a u d e . Messieurs, mon attention n'est 
pas d'entrer dans le détail de ce qui a pu se 
passer depuis trois ans entre la France et la 
Suisse. Je voudrais appeler l'attention de la 
Chambre sur une considération plus simple 
et qui, j'espère, sera comprise sur tous nos 
bancs. 

Il y a des pays où la tribune politique est 
aussi libre que dans celui-ci, et où, du mo
ment où l'honneur du drapeau a été engagé 
vis-à-vis de l'étranger, un juste sentiment de 
susceptibilité nationale interdit aux grands 
corps politiques de signaler à l'étranger les 
fautes qu'aurait pu commettre la diploma
tie. 

Voix à gauche : Quel pays? 

M . B a u d e . L'Angleterre, par exemple. 

M . Guizot. Comment peut-on dire cela en 
présence des discussions sur le Canada? 
(Bruit.) 

M. B a u d e . Le Canada n'est pas l'étranger 
pour l'Angleterre. Il n'y a aucune espèce de 
rapport entre les deux situations. 

Voix diverses : Parlez à la Chambre. 

M. B a n d e Messieurs, il me semble que la 
phrase de l'adresse veut dire : Un débat s'est 
élevé entre la France et la Suisse, entre les 
deux gouvernements. Dans ce débat, les torts 
ont été du côté du Gouvernement français. 

M . Hippolyte Passy . Vous commentez ! ce 
n'est pas cela ! 

M . B a n d e . Si ce n'est pas cela, votre phrase 
est un non-sens, et si, pour faire oublier ces 
torts, quelques avances sont à faire, la Cham
bre en prend l'initiative. 

Je crois que ce serait créer un précédent 
extrêmement fâcheux, que de déférer ainsi 
la conduite de notre diplomatie à un gou
vernement étranger, et il faut y regarder de 
plus près en pareille matière ; si la Chambre 
l'admettait, n'affaiblirait-elle pas l'autorité 
de nos diplomates auprès de l'étranger? 
Quand ils parleraient un langage ferme et 
élevé, on leur dirait : « Il y a derrière vous 
une autorité qui peut vous désavouer, et à 
laquelle nous en appellerons. » 

Voix à gauche : Ils ne seront pas désa
voués dans ce cas-là. 

M . B a n d e . Il faut songer ensuite aux in
terprétations que recevra la phrase de l'a
dresse de l'autre côté de la frontière. Nous 
avons en Suisse des amis et des adversaires; 
eh bien ! croyez-le, votre phrase sera enten
due dans ce sens, qu'elle découragera vos 
amis et élèvera la voix de vos adversaires... 
(Réclamations.) 

374 
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Je vous demande pardon, il y a en Suisse 
de très sincères amis de la France. (Nouvelle 
interruption.) 

I l faut tenir grand compte des interpréta
tions qui peuvent être faites de l'autre côté 
de la frontière; mais il faut aussi regarder 
à ce qui se passe de ce côté-ci ; eh bien ! Mes
sieurs, depuis trois ans il y a dans les pro
vinces de l'Est des opinions fort diverses sur 
la manière dont ont été conduites nos rela
tions diplomatiques avec la Suisse ; mais du 
moment où l'honneur du drapeau a été en
gagé, il n'y a plus qu'une seule opinion, et 
cette opinion s'est rangée du côté du Gou
vernement. 

A gauche : Pas du tout ! 

M . Baude. L'honorable député qui me 
dément dans ce moment-ci ne connaît certai
nement pas l'esprit des départements fron
tières. 

Ce que je voudrais, ce que j'appellerai de 
tous mes vœux, c'est que toute l'unanimité 
qui s'est montrée dans les départements de 
l'Est du moment où l'honneur du drapeau a 
été engagé, se manifestât dans le sein de la 
Chambre, et c'est pour cela que je vote contre 
le paragraphe et que j'en demande la sup
pression. 

M . d'Angeville. Désirant parler dans le 
sens de M . Baude, je voudrais savoir si per
sonne ne demande la parole auparavant. 

M . Dufaure. Je demande la parole. 

Il m'est impossible d'accepter les étranges 
théories que vient de soutenir à cette tri
bune l'orateur qui en descend ; il n'y a pas 
de pays libre au monde, ayant un gouverne
ment parlementaire, une tribune publique, 
dans lequel il ne soit permis d'apprécier les 
actes du Gouvernement, de les juger, de pro
noncer tout haut sur la politique intérieure 
ou extérieure. 

A gauche : Très bien ! 

M . D U F A U R E . Il n'en a cité aucun, et il est 
resté muet lorsqu'on lui a demandé de quel 
pays il entendait parler. 

M Baude. Je vous demande pardon ; j'en 
ai cité un. 

M . DUFAURE. Ce n'est pas sérieusement que 
vous avez parlé de l'Angleterre ; les plus 
belles pages des débats du parlement anglais 
sont relatives à des questions de politique 
extérieure. 

Je crois donc que nous avons le droit d'exa
miner ce qui s'est fait relativement à la 
Suisse, et surtout d'exprimer ce vœu si mo
déré contenu dans la phrase du projet 
d'adresse, d'exprimer le désir qu'à l'avenir 
les liens d'amitié, d'alliance, qui existaient 
entre les deux pays ne soient pas rompus. 

Je ne comprends pas comment on nous di
sait tout à l'heure, que nos amis de l'autre 
côté de la frontière pourraient être décou
ragés par les vœux que nous leur enverrions. 
N o n , Messieurs, du sein de cette Chambre 
partiraient des paroles qui répondraient à 
leurs opinions, à leurs idées, à leurs désirs ; 
ces paroles ne peuvent que consolider l'al
liance des deux pays. 

A gauche : Très bien ! 

M . Dufaure. Je ne voudrais pas prolonger 
ce débat, mais je suis obligé de rappeler les 
motifs pour lesquels un différend s'est élevé 
entre la France et la Suisse ; et ne croyez pas, 
Messieurs, que j'entende prendre sous aucun 
rapport la défense de la personne qui a été 
la cause première de ce différend. Cela n'est 
pas dans mes idées, et si j'avais une opinion 
à exprimer sur Louis-Napoléon, je répéte
rais ce que disait dans la diète fédérale l'un 
de ses orateurs les plus éminents : Singulier 
républicain que celui qui conspire pour ob
tenir des honneurs à l'étranger, et qui ne 
sait pas vivre en homme libre dans un pays 
libre. (Très bien !) 

Messieurs, le Gouvernement français a 

pensé, lorsqu'il a demandé l'expulsion de 
Louis-Napoléon, qu'il ourdissait, comme l'a 

dit l'honorable M. Moreau, des intrigues 
dans son château d'Arenenberg, et, en même 
temps, le Gouvernement a dit à la Suisse que 
c'était un prétendant à la couronne de 
France, et qu'à ce titre, il ne pouvait tolérer 
sa résidence dans un pays voisin. (Dénéga
tion au banc des ministres.) 

Pardon, vous l'avez répété dans vos deux 
notes. Je reconnais au Gouvernement le droit 
de demander l'expulsion d'une personne qui, 
dans un pays voisin, tramerait des intrigues 
pour agiter la France ; on ne l'a pas contesté 
en Suisse ; mais je rappelle que dans le sein 
de la diète fédérale, un rapport a été fait 
précisément sur ce reproche ; que le canton 
de Thurgovie reconnaissait qu'il était de son 
devoir, envers la F r a n c e , de s'inquiéter des 
conspirations qui pouvaient être tramées 
dans son sein contre elle ; mais qu'il a été 
reconnu qu'aucune intrigue ne s'agitait, 
dans le château d'Arenenberg, depuis le 
retour de Louis-Napoléon. (Réclamations au 
centre.) 

Messieurs, permettez-moi de rappeler ce 
qui a été constaté dans la diète fédérale ; 
permettez-moi de rappeler des faits certains. 
Si je demandais à mes honorables interrup
teurs de me rapporter les faits coupables qui 
se passaient dans le château d'Arenenberg, 
ils seraient probablement fort embarrassés 
de me le dire, et moi je dis ce qui a été cons
taté dans la diète fédérale, que depuis la 
mort de la mère de Louis-Napoléon, deux 
personnes seulement sont venues à Arenen
berg, le colonel Vaudrey et M . Laity ; tous 
deux avaient des passeports du préfet de 
Strasbourg, délivres avec l'autorisation du 
Gouvernement français. Voilà les faits qui 
ont été rapportés par le canton de Thurgo
vie dans la diète fédérale. 

Du reste, la Suisse disait : Quelles sont 
les intrigues que je dois faire cesser ? à quoi 
les reconnaissez-vous ? Vous objectez qu'une 
brochure a été publiée à Paris et condamnée 
par la Chambre des pairs. Puis-je répondre 
d'une brochure publiée à Paris, condamnée 
à Paris? En Suisse, rien n'a été publié, rien 
n'a été imprimé ; aucun effort coupable n'a 
signalé la présence de Napoléon-Louis. 
(Bruit au centre.) 

Je le répète, Messieurs, je ne m'explique 
pas ces interruptions sur des faits constants. 
La brochure que le Gouvernement dénonçait 
à la diète fédérale a été imprimée en France, 
et aucune brochure contre la France n'avait 
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été imprimée en Suisse. (Nouveaux bruits 
au centre.) 

Ainsi, quant aux intrigues qui s'agitaient 
au château d'Arenenberg, intrigues que le 
Gouvernement helvétique aurait dû réprimer, 
dont nous aurions eu le droit de nous plain
dre, il a été définitivement constaté qu'il n'y 
en avait eu aucune depuis la mort de la mère 
de Louis-Napoléon, et son retour des Etats-
Unis. 

Mais restait la seconde plainte du Gou
vernement français. Louis-Napoléon avait 
manifesté, soit dans ses lettres, soit dans 
une brochure publiée, des prétentions au 
trône impérial; il pouvait agiter le pays; 
voilà pourquoi on demandait son expulsion. 
Et le Gouvernement a sérieusement allégué, 
soutenu contre la Suisse qu'il y avait dans 
son sein, au fond de ses vallées, un préten
dant à la couronne de France, et il en a de
mandé l'expulsion. 

Que dans un pays féodalement constitué, 
propriété de ses souverains, on vienne parler 
de prétendant, qui se disputent ce pays 
comme un héritage ; que dans un pays 
asservi par la conquête, il se présente un nou
veau conquérant qui le dispute à l'ancien, je 
le comprends. Mais que, huit ans après la 
révolution de Juillet, lorsque l'assentiment 
de la nation a déféré la couronne à une dy
nastie, qu'on parle de prétendant, qu'on s'en 
inquiète : c'était un rêve, Messieurs, qui ne 
méritait pas l'attention du Gouvernement. 

A gauche : Très bien! très bien ! 

M . Dufaure Je sais bien qu'il y avait eu 
un complot, une conspiration soumise aux 
tribunaux auxquels on avait enlevé précisé
ment le principal coupable. Je ne me dissi
mule pas qu'en qualité de conspirateur, 
Louis-Napoléon aurait pu être traduit en 
l836 devant le jury de Strasbourg. 

Mais il y aurait été traduit, non pas 
comme prétendant à la couronne de France, 
mais comme conspirateur. (Oui ! oui ! Très 
bien !) Et quant à la qualité de prétendant 
à la couronne de France, jamais on n'aurait 
dû supposer qu'il la prît sérieusement. 

Messieurs, le reproche que je tire de là, le 
reproche que je suis obligé d'adresser au 
Gouvernement, c'est d'avoir grandi Louis-
Napoléon. Permettez-moi de m'expliquer sur 
ce point. 

M. le président du conseil a dit à la Cham
bre des pairs, et M. Moreau répétait, je 
crois, au commencement de la séance : « Mais 
un prétendant, ce n'est pas le Gouvernement 
qui l'a fait, c'est lui-même qui s'est fait pré
tendant, c'est sa position qui l'a fait pré
tendant. » 

Lui-même? Ainsi il suffira à quelqu'un 
d'affecter des prétentions à la couronne de 
France (Murmures aux centres) pour que 
vous reconnaissiez en lui un prétendant. 
(Non ! non !) 

Je n'admets pas ces interruptions, Mes
sieurs, lorsque je dis quelqu'un, c'est avec ré
flexion. Je ne reconnais pas plus de droits 
au trône de France à Louis-Napoléon qu'à 
qui que ce soit. 

Ainsi nous aurons à craindre de tous côtés 
des prétendants. Il y en a un que le Gouver
nement a expulsé de France ; il prend le nom 

de duc de Normandie, je crois, et de Louis 
X V I I . (Murmures aux centres.) 

Louis-Napoléon a des oncles, d'autres pa
rents de la famille Bonaparte. Pourquoi ne 
sont-ils pas prétendants comme lui? 

Messieurs, je reconnais comme vous tout 
l'ascendant du grand nom que porte Louis-
Napoléon. Je sais combien il est populaire 
en France ; je sais que malgré les reproches 
que les amis de la liberté peuvent adresser 
à l'empereur, son souvenir est resté popu
laire, parce qu'il était éminemment natio
nal. (Très bien ! très bien !) Il est l'honneur 
et la gloire du pays, je le sais ; mais permet
tez-moi d'ajouter que ce nom si populaire 
est écrit dans tous les cœurs comme apparte
nant à un seul homme et non pas à une fa
mille. (Vive adhésion.) 

Il est loin de ma pensée de vouloir offenser 
une famille que les lois ont exilée de France; 
mais je dois dire ce que je sens. Je le répète 
donc, le nom de Napoléon pour le peuple 
français, est le nom d'un homme et non pas 
d'une famille. (Très bien !) Rien ne l'a pré
cédé, rien ne l'a suivi, et ceux qui veulent 
le retrouver ne vont pas le chercher dans 
les vallées de la Suisse, ni aux Etats-Unis, 
ni en Angleterre, ils vont le trouver à Sainte-
Hélène, écrit sur un tombeau. (Très bien ! 
très bien !) 

Voilà le reproche que je fais au Gouver
nement. Je lui en adresse un autre à raison 
des moyens qu'il a employés pour obtenir 
l'expulsion qu'il désirait. 

Je ne prends pas la cause de la Suisse con
tre la France, à Dieu ne plaise ! Cela serait 
contraire à tous mes sentiments ; mais j'exa
mine ce qui a été fait. 

Eh bien ! lorsque la demande a été adressée 
à la diète fédérale, la première question 
qu'elle, se soit proposée est celle-ci : Louis-
Napoléon n'est-il pas citoyen de Thurgovie! 

Il y avait, Messieurs, des motifs spécieux 
au moins pour le soutenir. 

En 1832, par reconnaissance pour les bien
faits de sa mère, la commune qu'habitait 
Louis-Napoléon lui avait déféré le droit de 
bourgeoisie. Dans la même année, le grand 
conseil de Thurgovie lui avait donné des 
lettres de naturalité. Depuis, il avait été 
convoqué à toutes les assemblées électorales 
du canton, et, enfin, il avait été nommé mem
bre du grand conseil. 

Voilà les faits qui s'étaient passés. Je ne 
dis pas qu'il avait perdu la qualité de Fran
çais ; l'honorable M. Larabit l'a contesté, je 
dis seulement que ces quatre faits ont dû 
vivement préoccuper la diète fédérale. On a 
demandé au canton de Thurgovie des expli
cations sur la qualité de citoyen de ce can
ton attribuée à Louis-Napoléon. 

La diète s'est ajournée au 1 e r octobre pour 
prononcer. 

Messieurs, c'est dans cet intervalle, avant 
que la diète fédérale eût été éclairée, paci
fiquement éclairée avant la solution de cette 
question qui touchait à la dignité du pays, 
sans la solution de laquelle elle ne pouvait 
pas déférer à la demande de la France ; c'est 
dans cet intervalle qu'un corps de troupes 
de 20,000 hommes a été réuni sur les fron
tières de l'Est, qu'un général a été nommé, 
qu'une proclamation qui était une véritable 
déclaration de guerre a été répandue ; et que 
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tons, qui autrefois abandonnés à la discré
tion d'une aristocratie qui n'avait pas plus 
de sympathie pour la France que les monar
chies absolues les moins disposées pour elle, 
cette aristocratie a été renversée par votre 
révolution de Juillet et la Suisse a obtenu 
l'accomplissement des vœux qu'elle avait tou
jours formés ; et ce sont ces institutions qui 
ont amené dans la diète fédérale plus de sa
gesse et de lumières que jamais elle n'en avait 
connu ; ce sont ces institutions qu'une cer
taine diplomatie poursuit sans relâche de
puis huit ans. 

Messieurs, la Suisse n'est pas ce qu'on vous 
a représenté ; la Suisse est un état dont l'al
liance nous est nécessaire ; la Suisse est un 
Etat dont l'alliance ne nous servait à rien 
alors qu'elle était sous le joug de ces insti
tutions aristocratiques, et c'est ainsi que 
l'honorable orateur a eu raison de rappeler 
qu'en 1814, toutes les vallées de la Suisse ont 
été ouvertes à nos ennemis. Les armées des 
puissances du nord sont entrées en France 
parce que l'aristocratie de la Suisse leur en 
avait ouvert les portes. 

Mais soutenez les institutions démocrati
ques ; maintenez le gouvernement qui s'y 
est établi ; réchauffez, resserrez les liens qui 
unissent la Suisse à la France; vous n'avez 
rien à craindre d'elle. Vous avez au con
traire, à votre frontière de l'Est, un rempart 
inexpugnable, et qui vous vaudrait des ar
mées dans une grande guerre. 

Voilà pour la politique, voici pour le com
merce. 

Savez-vous ce qui est arrivé depuis que la 
ligue des douanes prussiennes est formée? 
La Prusse a cherché à obtenir l'adhésion des 
cantons les plus voisins du duché de Bade ; 
et même pendant que la Prusse nous ap
puyait si fortement pour obtenir l'expulsion 
de Louis-Napoléon, elle faisait en même 
temps tous ses efforts pour obtenir l'adhésion 
de la Suisse tout entière à son système de 
douanes. Je ne blâme pas la Prusse ; elle agit 
dans ses intérêts. Mais, Messieurs, songeons 
aux nôtres ; n'allons pas si facilement rejeter 
l'alliance, briser nos relations avec ce pays ; 
songez que notre commerce avec lui roule sur 
des valeurs qui s'élèvent, y compris les ob
jets de transit, à près de 200 millions ; et 
lorsqu'on nous demande d'insérer dans 
l'adresse quelques mots obligeants pour res
serrer les liens qui nous unissent à la Suisse, 
ne les repoussons pas. 

On a dit, l'honorable M . Baude, je crois, 
qu'il ne comprenait pas qu'un pays consentît 
à se plier ainsi vis-à-vis d'un autre, et 
à faire une sorte d'amende honorable. Mes
sieurs, si la Suisse était une puissance égale 
à la France, je ne balancerais pas moi-même 
à demander que le projet de la Commission 
ne fût pas accueilli ; mais, quand je songe à 
notre incontestable supériorité, je ne crains 
pas de lui tendre une main amie, et c'est ce 
que je crois faire par le projet d'adresse, que 
j'appuie de mon vote. 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. J'aurais pu 
attendre pour monter à cette tribune que la 
Commission se fût expliquée plus clairement 
sur l'intention de son paragraphe. En le li
sant, je doutais presque du sens qu'il fallait 

la France s'armant, la Suisse a été obligée 
de s'armer de son côté. 

Lorsque je me rappelle les mesures em
ployées dans les années précédentes, lorsque 
je me rappelle que, soit l'Autriche, soit la 
Bavière, soit la Prusse, soit la France elle-
même dans l'affaire du canton de Bâle-Cam
pagne, s'étaient bornées à interdire les com
munications, et qu'elles étaient parvenues 
aux résultats qu'elles désiraient ; quand je 
vois que dans l'affaire dont je viens de par
ler, la propriété d'un citoyen français ayant 
été violé dans le canton de Bâle-Campagne, 
le Gouvernement français, après avoir de
mandé pacifiquement satisfaction au Gou
vernement suisse, s'était borné à interdire 
les communications entre les deux pays, et 
que, par suite, les droits du citoyen français 
avaient été reconnus. Et je me demande pour
quoi, lorsqu'il s'agit seulement d'expulser 
un prétendant qui est à 4 0 lieues de nos fron
tières, on ne procède pas par ces voies amia
bles. Immédiatement, au contraire, on réu
nit des troupes, on fait une proclamation 
dans laquelle on déclare les Suisses des voi
sins turbulents. Quel en a été le résultat? 
C'est que les cantons suisses qui avoisinent 
la France ont été obligés de s'armer, que la 
diète a été obligée d'ordonner la réunion de 
la Commission fédérale militaire ; que Ge
nève même, cette ville si industrieuse, si in
telligente, cette ville, presque française, Ge
nève a vu ses citoyens courir à ses remparts, 
prendre des armes, des armes contre la 
France ! 

Voilà les résultats de l'insistance trop me
naçante du ministère, et voilà pourquoi il 
me paraît de bon goût et de bonne politique 
d'écrire dans l'adresse la phrase qu'a intro
duite la Commission. 

A la vérité, si je m'en rapportais aux pa
roles qui ont été prononcées par un orateur 
dans cette discussion et que le ministère 
paraît approuver, la Suisse ne vaudrait pas 
la peine qu'on se donne, car ce pays n'est que 
l'anarchie constituée. (Murmures au centre.) 
Je répète les paroles de l'honorable M. de La 
Grange. 

M . le comte Molé, président du Conseil 
ministre des affaires étrangères. Pourquoi 
nous faites-vous intervenir dans un tel lan
gage? 

M . Dufaure. Je serais désespéré d'attri
buer à M M . les ministres une adhésion qu'ils 
n'auraient pas donnée. Mais j'avoue que, 
aujourd'hui, comme dans une autre séance 
où il a été proclamé que la révolution de 
Juillet n'avait été ni une action, ni une idée, 
j'aurais voulu entendre partir des dénéga
tions et des protestations du banc des minis
tres. (Vive adhésion à gauche.) 

Si je rappelle les expressions de notre col
lègue M . de La Grange, c'est qu'à mon avis 
elles ont une haute portée. Quoi ! Messieurs ! 
la Suisse, dans ce moment-ci, n'est qu'une 
anarchie constituée! (Murmures) 

Les conclusions qu'on en voulait tirer 
n'étaient pas sérieuses, car M. le président 
sait comme M . de La Grange, qu'il y a en 
Suisse un pouvoir avec lequel la diplomatie 
peut traiter ; mais depuis notre révolution 
de Juillet, l'esprit qui l'avait inspirée, a 
pénétré dans les cantons suisses ; ces can-
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lui attribuer, bien que la présomption natu
relle résultant de l'ensemble du projet 
d'adresse fût qu'elle avait cherché à jeter 
le plus de blâme possible sur les actes du 
cabinet. Cependant je pouvais toujours me 
demander et je me demandais effectivement 
ce qu'on avait voulu dire, si l'on accusait ou 
si l'on approuvait notre conduite dans l'af
faire de Suisse. Mais les explications qui 
viennent d'être données ont levé tous mes 
doutes. 

Messieurs, les différents orateurs qui se 
sont succédé à cette tribune, et principale
ment celui qui en descend, ainsi que l'hono
rable M. Passy, membre de la Commission, 
ont tellement pris le change, sans le vouloir 
assurément, sur les faits de la question, sur 
nos intentions, sur la manière enfin dont la 
négociation avait été conduite, que j 'ai senti 
le besoin de venir vous donner quelques dé
tails à ce sujet, et rétablir devant vous la 
vérité tout entière. 

Ce n'est pas d'un prétendant, Messieurs, 
que nous avons demandé l'expulsion, et si le 
mot de prétendant s'est présenté sous notre 
plume ou dans notre bouche, ce mot voulait 
dire uniquement que la Suisse ne pourrait 
nous répondre qu'il s'agissait d'un bourgeois 
du canton de Thurgovie. Et sans doute, Mes
sieurs, je n'ai pas besoin de dire que nous 
n'avons jamais pris au sérieux ce prétendant-
là. (Agitation à gauche.) Messieurs, qu'est-
ce que nous avons vu dans Louis Bonaparte ? 
Le voici : Un homme qui avait violé notre 
territoire, et fait une tentative à main armée 
pour renverser et changer le Gouvernement 
de notre pays. Voilà ce que nous avons vu en 
lui, et pas autre chose. Personne ne peut sup
poser que nous ayons cru qu'il y ait eu, et 
qu'il y eût jamais un danger sérieux pour le 
Gouvernement, soit dans la première tenta
tive de Louis Bonaparte, soit dans celles qu'il 
aurait pu renouveler. Mais cette première 
tentative, cette tentative si criminelle, il 
était du devoir du Gouvernement d'empê
cher qu'elle se renouvelât. 

Veuillez vous rappeler les reproches aux
quels nous avons été en butte dans cette 
Chambre après la coupable tentative de 
Strasbourg. On nous a dit : Mais vous avez 
été avertis ; vous auriez pu prévenir cette 
échauffourée ; après les avertissements que 
vous aviez reçus, vous auriez dû empêcher un 
tel scandale, vous auriez dû le prévenir au 
lieu de laisser arriver les choses jusqu'à la 
nécessité de réprimer. 

Voilà le langage que nous tenaient alors 
nos adversaires ; le Moniteur en fait foi. Eh 
bien ! nous n'avons pas voulu que ces repro
ches pussent nous être adressés avec justice. 
Remontons, Messieurs, aux circonstances qui 
ont amené et accompagné le retour de Louis 
Bonaparte en Suisse. Vous connaissez la clé
mence qui l'avait épargné. On peut désap
prouver cet acte de clémence, comme on peut 
l'approuver. Il n'en résulte pas moins qu'il 
avait été épargné, qu'il en avait exprimé 
toute sa reconnaissance, et sa lettre le prouve. 
Que fait ensuite Louis Bonaparte? A peine 
arrivé en Amérique, il Quitte ce pays, et, 
avant de partir, fait publier dans les jour
naux américains une lettre où il bravait la 
France, et où les expressions de sa reconnais
sance, que nous avions dans la main, étaient 

remplacées par des expressions d'ingrati
tude. Il revient donc en Europe ; mais il 
revient près du lit d'une mère mourante. 
Nous gardons le silence. I l nous parut, en 
effet, qu'il était digne du Gouvernement du 
roi de ne pas arracher ce fils du lit de mort 
de sa mère. Peu après, il perdit sa mère; 
alors, sans doute, nous aurions pu exiger 
qu'il sortît de la Suisse ; cependant nous 
attendîmes encore : nous voulûmes voir ce 
qu'il ferait. Eh bien! Messieurs, il renouvela 
ses intrigues. (Mouvement.) Oui, Messieurs, 
il renouvela ses coupables intrigues. Nous re
çûmes des avertissements accompagnés de 
pièces irrécusables ; Arenenberg devenait de 
nouveau un foyer d'intrigues contre la 
France et son Gouvernement. 

L'honorable M. Dufaure vous a dit que la 
brochure de Laity n'avait pas été imprimée 
en Suisse. Peu importe ! Est-ce donc là, Mes
sieurs, la réponse qu'on doit vous faire ? fal
lait-il donc que le matériel même de l'im
pression de cette brochure fût en Suisse? 
Mais d'autres actes matériels se passèrent 
en Suisse ; à Arenenberg, les mêmes menées 
se renouvelaient ; elles se renouvelaient sur 
les bords du Rhin, comme peu de temps avant 
la tentative de Strasbourg. Nous étions aver
tis, et nous aurions été inexcusables de ne 
pas faire ce que nous avons fait. 

Et, je le répète, ce n'est pas que nous vis
sions là un danger sérieux pour notre Gou
vernement ; en vérité, je ne comprends pas 
comment une pareille supposition peut être 
portée à cette tribune ; mais nous avons vu 
le renouvellement des intrigues qui avaient 
déjà produit un acte dont il était très im
portant de prévenir le retour, je ne dis pas 
le retour d'un acte parfaitement semblable, 
mais de quelque tentative analogue. Nous 
aurions donc été inexcusables si nous n'avions 
pas pris nos mesures ; et, pour moi, j'ai cru 
qu'il était de notre devoir le plus étroit de 
prévenir tout nouveau complot, d'éteindre 
ce foyer d'intrigues sans cesse renaissantes. 

En présence de ces craintes, qu'avons-nous 
fait? On semble croire que tout de suite nous 
avons présenté notre demande d'expulsion à 
la diète, et que nous avons immédiatement 
poussé les choses au dernier degré d'exis
tence. Messieurs, pas du tout. Vous pensez 
bien qu'avant d'adresser notre demande à la 
diète, nous avons agi auprès du vorort par 
notre ambassadeur ; vous pensez bien que 
notre ambassadeur avait eu plusieurs confé
rences avec le président du directoire fédé
ral ; vous pensez bien que déjà la discussion 
s'était établie entre ce magistrat et l'envoyé 
français ; et déjà nous savions à quoi nous 
en tenir sur cette prétendue bourgoisie du 
canton de Thurgovie ; nous savions que cette 
bourgeoisie n'était rien. 

Je le demande à tous les hommes de bonne 
foi, pouvait-on supposer que l'homme qui 
avait fait la brochure de Laity, dont nous 
avions une lettre (écrite de sa main) annon
çant qu'il envoyait ici cette brochure des 
bords du Rhin, avec des corrections faites par 
lui-même, pouvait-on supposer que cet 
homme-là ne songeât qu'à vivre en paisible 
bourgeois du canton de Thurgovie? 

Messieurs, dans les affaires, il faut appor
ter un peu de bonne foi, les prendre un peu 
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au sérieux. Eh bien ! voilà la vérité tout en
tière. 

Notre ambassadeur s'assura d'abord de ce 
qu'il y avait de vrai dans cette prétendue 
nationalité. Nous savions, et le vorort lui-
même en convenait, qu'il y avait dans la 
Constitution du canton de Thurgovie une 
clause formelle qui ne permettait pas que la 
nationalité fût conférée sans qu'il y eût une 
renonciation absolue à la nationalité anté
rieure, à celle de la naissance. Nous savions 
de plus, et le vorort en convenait encore, que 
cette formalité n'avait pas été remplie par 
Louis Bonaparte. Nous savions donc formel
lement que, du moment où nous demandions 
que Louis Bonaparte fût renyoyé du pays, 
il ne pourrait alléguer sa nationalité suisse 
pour se préserver d'une expulsion. 

Et vous auriez voulu que sachant cela, en 
ayant déjà parlé au gouvernement helvéti
que, nous nous prêtassions à jouer une co
médie et à demander à la diète : Est-il 
Suisse? est-il Français? Mais cela, Messieurs, 
n'aurait pas été digne d'un gouvernement 
raisonnable. Nous étions sûrs du fait ; nous 
n'avions rien à demander à la Suisse sous 
ce rapport : elle savait comme nous que 
Louis Bonaparte n'était pas Suisse, et que 
le jour où il serait forcé de s'expliquer, il di
rait qu'il était Français. 

Tout ce que je puis dire, c'est que dans 
cette négociation nous avons épuisé toutes 
les voies de la persuasion, toutes les voies 
amicales; nous avons fait tout ce qu'il était 
en notre pouvoir de faire pour obtenir que 
la Suisse le renvoyât de son sein ; et c'est seu
lement quand il nous a été bien démontré 
que nous n'obtiendrions rien par les voies 
amicales, que nous avons adressé au gouver
nement helvétique une demande officielle. 

Eh bien ! Messieurs, cette demande a été 
présentée, et vous le voyez, a été présentée 
avec ménagement ; vous pouvez recourir aux 
notes adressées par la France, aux dépêches 
communiquées à la diète par le vorort, et qui 
ont été publiées, et vous verrez si le ton en 
est si âpre; si, au contraire, nous n'avons 
pas toujours ménagé toutes les expressions 
autant que possible ; et, comme on l'a fort 
bien dit, si nous n'avons pas cherché à épar
gner la fierté d'un peuple ami et qui doit 
rester notre ami. 

J'ose le dire, il est impossible d'y mettre 
plus de longanimité, plus de ménagements 
dans la forme, plus de ménagements au fond 
que nous n'en avons mis ; mais, enfin, nous 
l'avions fait parce que nous devions le faire, 
et parce qu'il était de la politique de la 
France d'exiger de la Suisse l'expulsion de 
Louis Bonaparte. 

On vous dit que cette demande de la France 
a laissé quelque irritation en Suisse, après 
que la Suisse y a fait droit. Eh bien ! qu'on 
examine ce qu'on avait fait, ce qu'on avait 
écrit, et l'on verra qu'à cet égard il n'y a 
pas de précautions qui n'aient été prises. 

M . Odilon Barrot. Je demande la parole. 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Mais enfin, 
dit-on, les faits sont là pour témoigner de 
l'irritation que votre demande a laissée dans 
les esprits ; les faits sont là pour montrer à 
quel point vous avez désaffectionné la Suisse. 

Messieurs, même lorsqu'on m'accuse, je 
n'aime pas à récriminer, je n'aime pas à at
taquer dans le passé une politique qui a pu 
avoir ses raisons, que je ne blâme pas légè
rement; mais cependant il faut faire remon
ter les faits à leur source. Eh bien ! Mes
sieurs, ce n'est pas le premier différend que 
nous ayons eu avec la Suisse. Nous en avons 
eu un autre que j 'ai eu le bonheur de termi
ner, et dont j 'ai eu le bonheur aussi d'adou
cir les conséquences. 

En 1836, sous l'administration à laquelle 
celle du 6 septembre a succédé, on demanda 
à la Suisse l'expulsion d'un grand nombre 
de réfugiés étrangers. La Chambre remar
quera qu'ici la France n'avait d'autre inté
rêt que celui qu'elle a en commun avec toutes 
les puissances limitrophes de la Suisse, d'em
pêcher que l'intérieur de ce pays ne soit un 
foyer d'agitation contre la tranquillité des 
Etats voisins. C'était là, qu'on ne l'oublie 
point, tout l'intérêt que pût y avoir la 
France. Il ne s'agissait pas de réfugiés fran
çais, il ne s'agissait pas d'un intérêt spécial, 
particulier à la France : elle n'y avait tout 
au plus que sa part de l'intérêt commun, et 
pas davantage. Eh bien ! qu'arriva-t-il à cette 
époque? C'est que la France, au lieu de se 
contenter de sa part et de prendre un rôle 
proportionné à cette part-là, au lieu de mar
cher avec les autres puissances, et après elles, 
prit la tête de la colonne, marcha la pre
mière et exigea dans les termes, il faut bien 
le dire, les plus incisifs et les plus menaçants, 
l'expulsion de ces réfugiés. J'ai là des dé
pêches dont je pourrais donner lecture au 
besoin, et qui justifieraient mes paroles. Eh 
bien! qu'en résulta-t-il ? Lorsque j'arrivai 
aux affaires, lorsque je pris cette négociation 
dans l'état où elle était alors, je trouvai en 
Suisse une irritation extrême, et pourquoi ? 
Il y avait dans l'irritation de la Suisse, il 
faut l'avouer, quelque chose qui s'expliquait. 
Elle avait tort, je commence par le reconnaî
tre, elle avait tort de refuser l'expulsion de 
ces réfugiés, de souffrir dans son sein ce foyer 
de trouble dont ses voisins avaient raison et 
droit de s'inquiéter; mais en même temps la 
Suisse se disait : Toutes mes affinités me rat
tachaient à la France, surtout depuis la ré
volution de Juillet, toutes mes affinités, in
térêts politiques, intérêts commerciaux. D'où 
vient donc cette rudesse, cette sévérité ou
trée ? Pourquoi me menace-t-on de m'aban
donner aux autres puissances si je ne leur 
donne pas pleine et entière satisfaction? 

Eh bien ! Messieurs, c'est là le point de dé
part de l'irritation de la Suisse; c'est là ce 
qui l'a indisposée contre nous, et c'est cette 
irritation que j 'a i cherché à calmer. Que l'on 
considère mes dépêches de ce temps, et l'on 
verra que, tout en insistant, tout en mena
çant aussi, je regrettais qu'on m'eût fait 
cette position, qu'on m'eût légué cette péni
ble nécessité. Et plus tard, quand je deman
dai l'expulsion de Louis Bonaparte, je me 
suis trouvé en face de la même irritation ; 
mais, pour ma part, j 'a i parfaitement senti 
que, sans ces faits précédents, je n'aurais 
pas trouvé la même résistance. E t cependant 
qu'avais-je à faire? Evidemment, il me fal
lait surmonter cette résistance. Il fallait que 
Louis Bonaparte quittât la Suisse. 

Mais, Messieurs, nous sommes en butte, et 
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vous le remarquez, à des reproches de tout 
genre : ainsi l'honorable M. de La Grange a 
dit qu'après avoir assemblé des troupes sur 
la frontière, nous devions entrer en Suisse 
tambour battant. 

C'eût été une faute, Messieurs, parce que 
l'entrée d'une armée française en Suisse au
rait donné un point d'appui à un mouvement 
politique qui aurait servi une autre cause 
que la nôtre. Nous ne voulions pas humi
lier la Suisse; à Dieu ne plaise ! Nous étions 
plus loin encore de vouloir la blesser en quoi 
que ce fût dans sa dignité. Non ! le résultat 
que nous voulions obtenir était que les intri
gues d'Arenenberg prissent fin, et que celui 
qui en était le centre quittât la Suisse. Du 
moment que nous l'avions obtenu, nous avons 
dû ne plus songer qu'à calmer l'irritation 
qui avait été le résultat d'une dissidence mo
mentanée ; nous avons dû, dès ce moment, 
tendre une main amie à la Suisse, car nous 
devions ménager la Suisse, et nous ne le de
vions pas moins à la Suisse qu'à la dignité 
de la France. 

On nous reproche de ne pas avoir parlé de 
la Suisse dans le discours de la Couronne. 
On nous dit : Comment avez-vous gardé le 
silence sur cette question? mais précisément 
parce qu'il ne fallait pas réveiller encore les 
susceptibilités de la Suisse comme vous le 
faites dans votre paragraphe. Gardez-vous 
de croire que ce soit sans inconvénient. Si le 
paragraphe que nous repoussons était adopté, 
il en résulterait des inconvénients graves qui 
ne seraient pas seulement sentis par l'admi
nistration actuelle, mais par celles qui lui 
succéderaient. Si par la suite vous aviez à 
exiger quelque chose de la Suisse, elle vous 
opposerait un témoignage qui viendrait en
traver l'action de votre gouvernement. 

Dans la position où nous étions, le seul 
parti sage à prendre était de ne pas parler 
de la Suisse dans le discours de la Couronne ; 
il ne le serait pas moins de garder le même 
silence dans l'adresse. L'événement qu'on 
voudrait y rappeler n'avait laissé aucune 
suite après lui; l'irritation se calmait, et se 
calme de jour en jour davantage; il ne res
tait plus qu'à établir avec la Suisse des rap
ports de bonne intelligence et de parfaite 
amitié ; c'est à quoi nous travaillons et à 
quoi nous réussissons de plus en plus. 

Je le répète, le paragraphe de votre Com
mission ne pourrait qu'affaiblir l'influence 
amicale de la France sur la Suisse; et c'est 
pourquoi je vous demande de le repousser. 
(Très bien! très bien!) 

M . Odi lon Barrot. Messieurs, je com
mence par remercier mon honorable ami, 
M. Dufaure, d'avoir restitué les droits de la 
discussion et la liberté de cette tribune. As
surément, il est des circonstances où il faut 
user avec une sage réserve de ses droits ; et, 
puisque par notre constitution nous sommes 
souvent admis à porter un jugement sur les 
actes diplomatiques de notre Gouvernement, 
que nous sommes ainsi associés à sa politi
que et à ses relations avec l'étranger, je con
viens que, à côté de l'exercice de notre li
berté, est une responsabilité, et par consé
quent la nécessité d'une certaine réserve. 

Mais s'il était possible, en gardant le si
lence dans notre adresse comme on l'a gardé 
dans le discours du trône, de supprimer le 

souvenir d'un fait aussi considérable que ce
lui qui a manqué de mettre deux nations 
amies aux prises; s'il était possible par le 
silence d'effacer toutes les impressions qu'un 
pareil fait a dû laisser au milieu de ces deux 
nations, oh! assurément j'aurais été le pre
mier à désirer qu'il y eût ici un silence ab
solu. Mais espère-t-on que parce que vous au
rez passé sous silence, soit dans le discours 
de la Couronne, soit dans la réponse des 
Chambres, les faits qui ont pu donner lieu 
à ces menaces de guerre, à ces démonstra
tions de forces, à ces proclamations hostiles 
espère-t-on qu'il n'en restera aucune impres
sion ? Croyez-vous que les germes en seront 
détruits? Ce serait une espérance puérile, et 
j'approuve hautement, pour mon compte, le 
sentiment qui a dicté l'amendement de la 
Commission, qui a voulu mettre un appareil 
sur cette blessure, et qui, sans formuler une 
désapprobation des procédés du Gouverne
ment, a dit cependant à un peuple ami : 
Nous espérons que nos relations bienveillan
tes n'en seront pas affaiblies. La Commission 
a voulu qu'il sortît du sein de la représen
tation nationale un sentiment de sympathie 
qui vînt en quelque sorte resserrer les liens 
que des procédés diplomatiques ont pu relâ
cher. 

C'est ce sentiment que, pour mon compte, 
j'approuve hautement, dans la juste mesure 
dans laquelle il est exprimé. 

Depuis le commencement de cette discus
sion, sur toutes nos questions étrangères les 
plus graves, le ministère use d'un moyen de 
défense qui peut se justifier jusqu'à un cer
tain point, mais qui ne me paraît point avoir 
ce caractère de grandeur et d'élévation que 
je voudrais voir porter dans de pareilles dis
cussions. Ce n'est pas en vaines récrimina
tions, en attaquant telle ou telle adminis
tration, ce n'est pas en justifiant les me
naces, les proclamations hostiles qui ont été 
adressées à la Suisse dans de certaines cir
constances par les notes hostiles qui lui ont 
été adressées par un autre ministère, qu'on 
peut se justifier en face du pays. On peut 
partager la responsabilité, rejeter le blâme, 
faire une espèce de diversion dans les esprits, 
mais on ne va pas au fond des questions. 
Mais, Messieurs, c'est précisément parce 
qu'il y avait eu des torts graves commis en
vers la Suisse, c'est parce qu'il y avait eu des 
torts graves commis envers un peuple ami, 
c'est parce que cette irritation que vous re
connaissez régnant au sein de cette popula
tion amie, c'est parce que la plaie était en
core vive, que vous deviez éviter lorsqu'il n y 
avait pas une impérieuse nécessité d'irriter 
encore cette plaie, de la rendre encore plus 
vive, de courber sous une humiliation nou
velle un peuple libre et généreux, qui ne de
mande pas mieux que d'être notre ami, et 
de vous couvrir en quelque sorte de son corps. 

Lors des premières notes qui ont été diri
gées contre la Suisse, lors de ces menaces de 
blocus continental, nous sommes montes a 
cette tribune, nous avons fouillé au fond de 
cette affaire. La Suisse, peuple grand assu
rément par son courage, grand par sa force 
morale, grand par son sentiment généreux, 
et son dévouement absolu à ses libertés et à 
ses institutions, est faible numériquement. 
La Suisse est située au sein de l'Europe; elle 
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est pour toutes les puissances qui l'environ
nent un sujet de jalousie et de susceptibilité 
ombrageuse. 

Sous la Restauration, la Suisse était in
cessamment harcelée de notes de la Sainte-
Alliance. Un de nos malheureux concitoyens 
allait-il chercher un asile en Suisse, il y était 
poursuivi par les notes de la diplomatie; et 
moi j'espérais que si un gouvernement libre 
s'établissait jamais en France, on respecte
rait chez ce peuple son droit d'asile, et qu'on 
ne l'humilierait pas par ces exigences d'ex
pulsions, qu'on ne s'effraierait pas de la pré
sence chez un peuple libre de tel ou tel de 
nos concitoyens que quelque cause politique 
ou quelque poursuite judiciaire aurait pu 
proscrire. 

Je l'espérais : eh bien ! cette espérance a 
été déçue. Le Gouvernement de Juillet a fait 
cause commune avec toutes les puissances de 
la Sainte-Alliance... (Approbation à gau
che.) Ses notes diplomatiques se sont con
fondues avec toutes les notes diplomatiques 
de la Sainte-Alliance, et la Suisse a vu avec 
un profond regret qu'elle ne pouvait plus 
distinguer la France de Juillet au milieu de 
cette espèce de réseau qui l'entourait. Elle a 
vu qu'elle avait à lutter également contre 
tous, et qu'il y avait une sorte de solidarité 
entre tous. E t quand j 'a i vu qu'il fallait al
ler provoquer en Suisse des réfugiés, aller 
y remuer des passions, y envoyer des agents 
pour ensuite se donner un prétexte de la 
menacer et de l'humilier dans son honneur 
national; lorsque cet honneur a réagi et a 
fait entendre une plainte, j 'a i éprouvé le be
soin d'accorder en quelque sorte à ce peuple 
généreux une espèce de réparation, et j 'ai 
désiré que cette réparation sortît du sein de 
la représentation nationale, parce que là 
sont les sympathies les plus vives et les plus 
profondes pour cette nation amie. 

Eh bien ! cette année-ci, vous le reconnais
sez vous-mêmes, il n'y avait pas de danger. 
Vous n'avez pas pris au sérieux le danger 
qu'on supposait, de la présence d'un homme 
qui flottait entre la qualité de Suisse et celle 
de Français, et qui se trouvait à 40 lieues de 
nos frontières. M. le président du conseil, 
dans sa bonne foi et dans sa loyauté, disait 
tout à l'heure qu'il ne l'avait pas considéré 
comme un prétendant. J'ajouterai qu'après 
l'échauffourée de Strasbourg, il était encore 
moins dangereux qu'avant, parce qu'alors le 
prestige, si jamais il y en avait eu, avait été 
détruit par cette échauffourée même. 

Eh bien ! lorsque aucun fait nouveau, pa
tent, lorsque aucune intrigue constatée n'a
vait été signalée par le Gouvernement fran
çais, vous demandez l'expulsion. Une fois la 
demande formée, vous connaissez la portée 
d'une demande de gouvernement à gouverne
ment; vous savez jusqu'où il faut la pousser ; 
quelles peuvent être les conséquences, les 
moyens d'exécution, vous savez que la guerre 
est au bout; que lorsque la guerre a été for
mulée, il faut bien contraindre, et il n'y a 
pas d'autre moyen de contraindre que la 
guerre ; que vous vous êtes embarqués dans 
une pareille négociation. Et après avoir for
mulé une demande qui n'était pas rigoureu
sement nécessaire, jusqu'où avez-vous été? 
Vous avez été non pas seulement jusqu'à des 
notes diplomatiques, dans lesquelles vous dé

clariez que vous emploieriez tous les moyens 
sans exception pour obtenir satisfaction, 
mais vous avez armé, vous avez assemblé des 
forces, votre général en votre nom a fait une 
proclamation dans laquelle il ajoutait à la 
menace l'insulte, l'insulte, qui est peut-être 
quelque chose de pis que la menace elle-même. 
Et c'est dans cette situation qu'un peuple 
qui n'a pas la prétention de lutter avec la 
France d'égal à égal, mais fort de son droit 
et de sa dignité, préparait ses moyens de dé
fense ; et alors allait se produire en Europe 
un spectacle qui aurait bien réjoui certains 
cœurs, mais certes ce n'eussent pas été ceux 
qui ont des sympathies pour notre révolu
tion. Alors se préparait un spectacle étrange, 
celui du Gouvernement de Juillet tirant le 
canon contre la Suisse, contre la partie vive 
et démocratique de la Suisse. 

C'est ce spectacle qui n'a pas eu lieu, c'est 
ce conflit fraternel qui a été prévenu, parce 
que l'homme objet de ce conflit s'est consti
tué, comme on l'a dit, l'arbitre de la paix 
et de la guerre, et, en se retirant, vous a 
épargné la plus cruelle et la plus impolitique 
des extrémités... (Très bien!) 

Messieurs, voilà la situation de la ques
tion ; vous êtes entre le silence, ou une ex
pression de sympathie. Eh bien ! Messieurs, 
je vote pour l'amendement de la Commis
sion, parce que, sans rien compromettre de 
votre politique, sans compromettre aucun des 
droits du Gouvernement à l'égard des réfu
giés étrangers ou des gouvernements étran
gers, cependant il pose, comme je le disais, 
un appareil sur une blessure encore sai
gnante, il corrige enfin les fautes de votre 
diplomatie. (Adhésion à gauche.) 

M . d'Angeville. Jamais je n'ai été plus 
convaincu que le Gouvernement de mon pays 
avait raison que dans la question suisse. Je 
demande à expliquer en peu de mots mon 
opinion. 

M M . Dufaure, Passy et le premier orateur, 
ont dit que le Gouvernement français avait 
procédé avec la Suisse d'une manière bru
tale, ne ménageant aucune espèce de forme. 
Eh bien ! Messieurs, rien n'est plus contraire 
que cette assertion : dès le mois d'avril on a 
agi auprès du gouvernement suisse par voie 
officieuse. Ce moyen n'ayant pas réussi, on 
a dû en employer d'autres. 

Dès le 1 e r août, une note a été remise par 
notre ambassadeur à la diète helvétique. 

Cette note n'a pas été lue dans cette dis
cussion; si on désirait la connaître, je pour
rais en donner lecture et la Chambre verrait 
qu'elle était parfaitement modérée et calme. 

Une seconde note du 14 août ou plutôt une 
lettre de M . Molé à notre ambassadeur, sous 
cette date, a été vive, j'en conviens. Mais 
aussi que s'était-il passé entre le 1 e r et le 
14 août? 

La diète s'était rassemblée le 6 août, et le 
Gouvernement savait qu'une commission 
avait été nommée pour examiner la demande 
de la France. 

La composition de cette commission, rap
prochée des discours qui avaient été tenus en 
diète, ne pouvait laisser de doutes sur le re
jet de la demande du cabinet français; il 
s'était passé là ce que nous avons vu à la 
composition de notre commission d'adresse. 
Tout le monde savait, avant la lecture du 
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projet, qu'il serait hostile au ministère. Eh 
bien ! il en a été de même en Suisse, et dès 
le début il a été évident que l'on nous refu
serait satisfaction. 

La lettre de M. Molé, du 14 août, était 
donc vive, et elle devait l'être. Je suis, en 
effet, à vous demander, Messieurs, par quelle 
fatalité les hommes les plus éclairés de la 
Suisse et de mon pays sont parvenus à com
pliquer, à embrouiller une question aussi 
simple que celle-ci : 

« Le prince Louis-Napoléon est-il Fran
çais ou est-il Suisse? » 

Après l'équipée de Strasbourg, poser cette 
question, mais c'est la résoudre. Ce n'est donc 
pas moi qui viendrai ici entrer dans des dé
tails de procureur, pour chercher une solu
tion évidente pour tous les hommes non pré
venus des deux pays. (Très bien!) 

Le prince Louis était Français. Voyons si 
l'on devait le tolérer à Arenenberg. Un ora
teur de par ici, M. Dufaure, je crois, a dit : 
« Mais il n'y avait pas d'intrigues à Arenen
berg, ce fait a été prouvé en diète, et les dé

p utés de Thurgovie l'ont établi aux yeux de 
leurs collègues. » 

Messieurs, j 'ai là une pièce qui prouve le 
contraire ; elle est du landamman Schnell, du 
canton de Berne ; car ne croyez pas que tous 
les Suisses aient été hostiles à la France dans 
cette grave question. 

M. Dufaure. Qu'est-ce que ce M . Schnell 
dont vous parlez? 

M. d'Angeville. C'est le président du 
9 e conseil du canton de Berne, et vous trou
verez la citation dans l'Ami du Peuple ber
nois. Voici cette citation : 

« Au lieu de se tenir tranquille, le prince 
entretient à Arenenberg une cour de préten
dant; il y réunit tous les aventuriers, et au
torise Laity à publier une brochure où l'at
tentat de Strasbourg est raconté, expliqué, 
justifié, accompagné de toutes sortes de com
mentaires, et dans lesquels on donne assez 
clairement à entendre qu'une première ten
tative manquée ne doit pas faire perdre cou
rage, que ce que la fatalité a fait échouer 
aujourd'hui pourrait bien réussir plus tard, 
d'autant mieux que l'on se trouve parfaite
ment entouré et dans la position la plus 
avantageuse. » 

Voilà, Messieurs, comment s'exprimait le 
président du 9e conseil de Berne, Jean 
Schnell, qui, indigné de la manière dont on 
répondait à la juste demande de la France, 
donna sa démission de landamman, et pro
testa contre la résolution de ses concitoyens. 

M . Dufaure . Mais une lettre ne peut pas 
infirmer un rapport officiel fait au nom d'un 
canton. 

M. d'Anseville. Oui, si ce rapport eût été 
fait par un tiers, mais il avait été fait par 
la partie intéressée, le canton de Thurgovie, 
et dans ce cas il est permis d'accorder plus 
de croyance au président du conseil du plus 
grand canton de la Suisse : si l'honorable 
M. Dufaure avait lu comme moi les papiers 
suisses de cette époque, s'il avait lu comme 
moi les discussions qui eurent lieu dans le 
canton de Thurgovie même, j'en suis cer
tain, il viendrait ici soutenir avec autant de 

vivacité et plus d'habileté que moi la cause 
française. (Très bien! — Interruption.) 

Vous venez de voir, Messieurs, qu'il y avait 
des intrigues à Arenenberg, que des hommes 
graves et haut placés l'ont reconnu. Eh bien! 
était-il de la dignité de la France de le tolé
rer? N'y eût-il eu à l'avenir de compromis 
qu'un caporal et quatre hommes, je dis qu'il 
était du devoir du Gouvernement d'y veiller 
et de demander l'extradition. C'est ainsi que 
j'entends la dignité de la France. (Très 
bien!) 

Maintenant, Messieurs, il y a un orateur 
que je n'ai pas l'honneur de connaître, ou 
plutôt dont je ne me rappelle pas le nom 
(Rire général), qui est venu dire à cette tri
bune que la position de la Suisse, sous le 
rapport de la diplomatie, était difficile. 

Il s'est servi d'un mot que je ne défends 
pas. Mais ce point de la question est digne 
de toute votre attention. Je ne dirai pas avec 
lui qu'il y a anarchie en Suisse pour les rap
ports diplomatiques : mais il y a de grandes 
difficultés. Vous pouvez en juger par cette 
citation, qui est du président de la diète ; il 
disait, dans son discours de clôture du 16 oc
tobre : 

« Les dernières circonstances ont encore une 
fois constaté, l'état déplorable dans lequel 
se trouvent nos institutions fédérales ; nous 
avons vu que si, dans les questions de paix 
ou de guerre, il faut la majorité des trois 
quarts des Etats fédérés, il est des cas pour
tant où un seul canton peut amener au bord 
de l'abîme la confédération tout entière. » 

Tel est le motif, Messieurs, qui a empêché 
le Gouvernement de pousser à bout l'affaire 
Suisse. Je vais essayer de vous expliquer 
pourquoi il a eu raison. Il y a en Suisse la 
souveraineté cantonale et la souveraineté 
fédérale. Eh bien ! les faits de naturalisation 
sont cantonaux ; et d'après la constitution 
suisse. Je vais essayer de vous expliquer 
à y voir. 

Ce fait grave est constaté par les discus
sions mêmes de la diète ; car, dès le 6 août, 
le député de Thurgovie disait : « Le prince 
Louis est Suisse ; puisque nous vous le di
sons, vous devez avoir foi en nos paroles ; car 
vous n'avez rien à voir à ce qui concerne mon 
canton comme Etat souverain. » N'oubliez 
pas, Messieurs, que cinq cantons soutenaient 
les prétentions du canton de Thurgovie ; et 
qu'ainsi la diète se trouvait entre la demande 
de la France, qu'au fond la plupart des mem
bres trouvaient juste, et cinq cantons qui 
protestaient. I l y avait péril de guerre civile 
d'un côté, et péril du côté de la France de 
l'autre. 

En cet état, Messieurs, le Gouvernement 
français voyant le prince Louis éloigné de
vait-il pousser les choses à bout? Devait-il 
dire aux Suisses : Prononcez-vous sur la 
nationalité, alors qu'il savait que dans le 
cas particulier la diète ne le pouvait faire 
sans déchirer sa Constitution ? Non, Mes
sieurs, le Gouvernement ne le devait pas. 
Loin de le blâmer du parti qu'il a pris, nous 
devons, dans l'intérêt des deux pays, le re
mercier. Au lieu de dire que l'affaire n'est 
pas terminée, que nous avons fini par céder, 
je remercie le ministère d'avoir compati à 
une position fausse et périlleuse pour la 
diète suisse ; je le remercie, comme ami véri-
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table de la Suisse, d'avoir su s'arrêter devant 
des difficultés intérieures d'un pays ami ; 
il a prouvé, comme on le dit dans le projet 
d'adresse, que la Suisse était une ancienne 
et fidèle alliée, et j'espère qu'elle le sera tou
jours. 

Maintenant, Messieurs, je dirai avant de 
descendre de la tribune que personne plus 
que moi ne désire que les liens de bonne ami
tié qui existaient entre les deux pays se 
renouent. Mais je désire que ce ne soit pas 
aux dépens du Gouvernement de mon pays, 
et au moyen d'un blâme indirect pour une 
conduite que j'approuve. C'est pour ces mo
tifs que je vote contre le paragraphe que nous 
discutons. En protestant toutefois contre 
toute interprétation hostile à la Suisse que 
l'on voudrait conclure de mon vote. J'aurai 
toujours pour ce peuple notre voisin, notre 
ami, les plus vives et les plus profondes sym
pathies. (Très bien ! Aux voix ! aux voix !) 

M . Guizot. Messieurs, la Commission ne 
peut certainement être accusée d'avoir cher
ché à dissimuler ou à atténuer sa pensée. 

Quand elle a cru devoir insérer dans son 
adresse un blâme positif de la conduite du 
cabinet, elle n'a pas hésité. 

En ce qui regarde la Suisse, elle a apporté 
une extrême réserve ; non qu'elle approuvât 
la conduite qui avait été tenue, non qu'elle 
n'y trouvât beaucoup à reprendre ; mais elle 
s'est appliquée uniquement à fermer une 
plaie, à réparer un mal ; elle n'a pas voulu 
envenimer le passé, mais en prévenir les fâ
cheuses conséquences. 

Telle est l'intention de son paragraphe, 
non pas, je le répète, qu'elle ait cherché à 
dissimuler sa pensée, mais parce que cette 
réserve lui a paru commandée par l'intérêt 
du pays. 

Le paragraphe exprime le désir que les 
rapports de bonne amitié entre les deux peu
ples ne soient pas altérés par ce qui s'est 
passé récemment. Il ne dit rien de plus. 

Pour mon compte, je vais discuter la con
duite du cabinet et montrer, ce que la Com
mission n'a pas voulu insérer formellement 
dans son paragraphe comme elle l'a fait re
lativement à l'affaire d'Ancône, montrer, 
dis-je, que c'est cette conduite qui a fait cou
rir à la France le risque de voir ces rapports 
de bonne amitié avec la Suisse effectivement 
altérés. 

Je ne contesterai à M . le président du con
seil aucune des choses qu'on lui a souvent 
contestées. 

J'accorde que la présence de Louis-Napo
léon en Suisse était un danger réel, un dan
ger qu'il fallait écarter. 

J'accorde qu'il y avait moins d'inconvé
nient à grandir momentanément un préten
dant, qu'à le laisser sur notre frontière en 
mesure de se livrer à des intrigues criminel
les, et dangereuses pour cette frontière même. 

Mais je dis que le but pouvait être atteint 
par d'autres moyens, par des moyens qui ne 
compromissent point la sûreté du pays et ses 
bons rapports avec une puissance voisine. 

Quand on a, Messieurs, quelque chose à 
demander à un Etat voisin, il y a bien des 
circonstances auxquelles il faut faire une sé
rieuse attention ; il faut penser à la nature 
de ce qu'on demande, à l'état de la puissance 

à laquelle on s'adresse, à ce qu'elle peut faire 
pour accorder ou pour refuser. 

I l faut penser aussi à la situation générale 
dans laquelle on se trouve envers cette puis
sance, à la politique générale qui préside 
à nos rapports avec elle. 

Dans mon opinion, le cabinet n'a fait atten
tion à aucune de ces circonstances, il n'a tenu 
compte d'aucun de ces éléments essentiels de 
la question. 

Que demandait-on à la Suisse? 
M . le président du conseil parlait tout à 

l'heure avec raison de la nécessité de prendre 
les affaires au sérieux, et d'en parler avec 
une entière bonne foi. 

Eh bien ! je suis convaincu, moi, que Louis-
Napoléon se considérait toujours comme 
Français, et que c'était bien à ce titre qu'il 
entendait vivre et agir. Cependant, légale
ment parlant, extérieurement parlant, il 
était investi d'un titre de citoyen suisse. Il 
y avait là, quoi qu'on en dise, une question 
à décider, une question légale pour la Suisse, 
question grave ; car si on avait demandé à 
la Suisse d'éloigner, de bannir de son terri
toire un de ses citoyens, c'est un coup d'Etat 
qu'on lui demandait. C'est vraiment un coup 
d'état, pour un peuple, que le bannissement 
de l'un de ses citoyens. 

Et à qui le demandait-on ? Rappelez-vous 
ce que vient de vous dire notre honorable col
lègue M . d'Angeville, du gouvernement de 
la Suisse, de la nature de ses institutions. 
On demandait cet acte si grave à un des 
Gouvernements les moins armés, les moins 
pourvus des moyens nécessaires pour une dif
ficulté de ce genre. 

Permettez-moi une hypothèse. Vous avez à 
demander l'expulsion d'un étranger. Vous la 
demandez à un Etat absolu, la Sardaigne, 
par exemple. Il n'y a pas la moindre diffi
culté, on vous l'accorde ; la Sardaigne peut 
le faire à une première réquisition. 

Je suppose qu'on demande la même chose 
à la France. Il y a déjà un peu plus de dif
ficulté, parce que la France est un Etat cons
titutionnel dans lequel tout se discute. 

Cependant le Gouvernement français est 
armé du droit d'éloigner de son territoire 
les étrangers. Quoiqu'il puisse être appelé 
dans la suite à rendre compte de cet acte, la 
mesure est immédiatement possible. 

Je poursuis, et je suppose que vous deman
dez à l'Angleterre l'expulsion d'un étran
ger. Tant que la loi qui s'appelle en Angle
terre l'alien bill, n'existe pas, le Gouverne
ment anglais vous répond : « Je ne puis vous 
accorder ce que vous me demandez ; je n'ai 
pas le droit d'éloigner un étranger de mon 
territoire. » 

Si vous mettez une grande importance à 
obtenir cette demande, vous lui direz : « Met
tez l'alien bill en vigueur, demandez-le à 
votre parlement, votre parlement l'accor
dera ! » 

Vous avez ainsi ce dernier moyen d'insister 
près du Gouvernement anglais. 

Mais en Suisse rien de semblable. Le Gou
vernement suisse n'est armé d'aucun moyen 
pour pourvoir à de pareilles nécessités. 

Et Louis-Napoléon en Suisse n'était pas 
un étranger. Il se donnait pour Suisse 

Je ne dis pas, Messieurs, que ce fût une rai
son de ne pas demander l'expulsion de Louis-
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Napoléon ; je dis que ce sont là des difficultés 
graves qu'il faut prévoir, dont il faut tenir 
compte quand on veut vivre en bons rapports 
avec ses voisins. 

M. le président du conseil parlait hier 
avec grande raison du respect qu'on doit aux 
petits Etats. Croyez-vous que ce soit avoir 
donné une grande marque de respect à un 
petit Etat, que de n'avoir tenu aucun compte 
de ses institutions, des pouvoirs dont il 
n'était pas revêtu, des difficultés que la na
ture de ses institutions lui opposait pour 
faire droit à votre demande? 

Certes, Messieurs, ce n'est pas là une mar
que de respect envers un petit Etat, ce n'est 
pas là de la bonne conduite, ce n'est pas là 
une affaire bien gouvernée. Il y avait, je le 
répète, une question légale à résoudre, la 
question de savoir si Louis-Napoléon était 
Français ou Suisse. En honneur, ce n'é
taient pas vous, Français, qui pouviez vous 
charger de la résoudre ; cette question ne 
vous appartenait pas ; vous ne pouviez déci
der si Louis-Napoléon était Français ou 
Suisse : c'était à la Suisse à le décider. Vous 
n'en avez pas tenu compte ; vous vous êtes 
adressés à la Suisse, permettez-moi de le 
dire, confusément, légèrement, dans une note 
qui regarde la question de savoir si Louis-
Napoléon est Français ou Suisse, comme 
tranchée. C'est là une des choses qui ont cho
qué le plus la fierté nationale. (Dénégations 
au centre.) 

Vous n'avez qu'à ouvrir les délibérations 
de la diète, vous n'avez qu'à lire les discours 
des orateurs ; vous verrez que ce qui les a 
offensés, ce n'est pas tant la demande d'ex
pulsion en elle-même que la manière dont 
vous avez paru intervenir dans leurs affaires 
intérieures, et décider une question qui n'ap
partenait qu'à eux seuls. 

Relisez les discours des députés des can
tons de Vaud, de Lucerne, de Zurich, de Ge
nève, vous trouverez que c'est surtout de cela 
qu'ils se sont choqués ; ils se sont choqués de 
ce qu'ils ont appelé de votre part une usur
pation de pouvoir, de ce que vous prétendiez 
juger vous-mêmes une question qui n'appar
tenait qu'à eux seuls, une question que la 
Suisse seule pouvait résoudre. 

Que serait-il arrivé si vous aviez suivi une 
autre marche, si, au lieu d'adresser à la 
Suisse cette note dans laquelle confusément, p éremptoirement, sans tenir compte de sa 
législation, des difficultés particulières de 

son Gouvernement, vous lui aviez demandé 
l'expulsion de Louis Bonaparte comme Fran
çais, vous lui aviez d'abord adressé publique
ment une autre question? Je dis publique
ment, car je ne puis pas parler ici des actes 
qui ont précédé les actes publics. Je ne doute 
pas que toutes les tentatives officieuses n'aient 
été faites, et faites avec beaucoup de conve
nance et de mesure; mais vous savez que pour 
les Gouvernements, pour les rapports des 
peuples entre eux, ce sont les actes publics 
qui décident tout, c'est des actes publics 
qu'un peuple a à se louer ou à se plaindre. 
C'est contre vos actes publics, contre la ma
nière dont vous avez publiquement élevé la 
question et suivi la négociation que la Suisse, 
a mon avis, a eu de justes plaintes à expri
mer. 

J'en reviens à ce que je disais tout à 

l'heure. Je suppose que vous vous fussiez 
adressés à la Suisse et que vous lui eussiez 
dit : « Louis-Napoléon trouble notre terri
toire ; il dit qu'il est Suisse. C'est à vous à 
résoudre cette question ; selon que vous l'au
rez résolue, nous nous conduirons. S'il est 
Français, c'est-à-dire s'il est étranger en 
Suisse, la question devient infiniment plus 
simple, car vous ne pouvez nous refuser l'ex
pulsion d'un étranger qui trouble notre ter
ritoire. S'il est Suisse, nous verrons ce que 
nous aurons à faire ! » 

Si vous aviez ainsi mis à la charge de la 
Suisse, cet embarras de résoudre préalable
ment cette question, savez-vous ce qui serait 
arrivé ? Très probablement vous auriez mis 
de votre bord tous les hommes sensés qui sa
vent très bien le fond des choses, en Suisse 
comme ailleurs, et qui auraient très bien vu 
que Louis-Napoléon se servait de sa qualité 
de Suisse pour les compromettre et nuire à 
la France. Vous auriez en même temps rallié 
les hommes timides qui auraient voulu éviter 
une affaire dangereuse avec la France, et le 
résultat de cela aurait probablement été que 
la diète aurait pesé sur le canton de Thur
govie pour amener la reconnaissance que 
Louis-Napoléon n'était pas Suisse, mais 
Français. Et s'il y avait eu nécessité de re
courir à la diète elle-même pour prononcer 
sur cette question, la diète aurait pu le faire 
en vertu de pouvoirs spéciaux. Eh, Mes
sieurs, ouvrez, je vous le répète, ouvrez les 
notes, rappelez-vous ce qui s'est passé. La 
question s'est agitée dans la diète de savoir 
si Louis-Napoléon était Suisse ou Français. 
Huit cantons ont voté que Louis-Napoléon 
n'était pas Suisse, qu'il était Français ; huit 
cantons ont donné des pouvoirs à leurs dé
putés à la diète pour le déclarer formelle
ment. 

Si cette marche avait été suivie, si, tous 
les cantons, ou bien la majorité des cantons 
avaient donné des pouvoirs à leurs députés, 
à la diète pour venir déclarer que Louis-
Napoléon n'était pas Suisse, toutes les diffi
cultés auraient été levées ; l'expulsion serait 
devenue alors un fait simple ; l'orgueil na
tional n'aurait point été blessé, et vous n'au
riez rencontré aucune de ces susceptibilités, 
aucune de ces difficultés de gouvernement 
qui ont fait votre embarras et qui font au
jourd'hui qu'il est resté dans le coeur d'une 
partie des Suisses, je ne veux pas me servir 
de mots trop graves, qu'il est resté des sen
timents tristes et amers à l'égard de la 
France. 

Je ne répéterai pas ce que mon honorable 
collègue, M. Passy, nous a dit sur l'état des 
partis en Suisse. Evidemment, la France a 
un grand intérêt à ménager en Suisse un 
parti qui s'y est formé depuis 1830 ; le parti 
d'une politique modérée, qui s'est constam
ment opposé au parti radical et l'a réprimé 
efficacement en plusieurs occasions. Ce parti, 
c'est le parti français; par votre conduite, 
par la marche que vous avez suivie, dans 
cette circonstance, vous l'avez aliéné ; vous 
l'avez réduit à l'impuissance; vous l'avez 
obligé à se replier sur le parti radical ; 
vous avez obligé les hommes que jusque-là 
avaient tenu le langage le plus modéré, je 
plus français, vous les avez obligés à tenir 
un langage violent et contraire à la France. 
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C'est là, selon votre Commission, la plus 
fâcheuse conséquence de l'affaire ; et c'est 
pour remédier à ce mal, c'est pour adresser 
à la Suisse des paroles bienveillantes qu'elle 
a inséré ce paragraphe dans l'adresse. Ne 
dites pas que ce paragraphe est inutile ; sans 
aucun doute, la Commission a blâmé la mar
che imprimée à l'affaire, elle ne l'a trouvée ni 
bonne ni habile, mais elle n'a pas voulu 
exprimer formellement ce blâme dans son 
paragraphe ; elle n'y a mis que des paroles 
propres à prévenir les conséquences du mal 
que vous avez fait. (Très bien ! Aux voix! 
aux voix !) 

( M . le président du conseil se dirige vers 
la tribune, mais il cède la parole à M. De
belleyme, qui s'y présente également.) 

M . Debelleyme. Lors de la discussion de 
l'adresse, j 'a i prié mes honorables collègues 
de ne point s'expliquer sur l'affaire Suisse, 
d'imiter le sage silence de la Couronne. Je 
viens, en peu de mots, confirmer cette opi
nion en présence de la nouvelle rédaction... 

M . Mathieu de la Redorte. Il n'y a pas 
de rédaction nouvelle. 

M . Debelleyme. Je me trompe, de la ré
daction qui est en discussion. 

Lorsqu'un dissentiment s'est élevé entre 
deux nations longtemps amies, lorsque ces 
deux nations ont un intérêt égal à en effacer 
le souvenir, je dis qu'il n'est pas politique 
d'en consigner le souvenir dans votre adresse 
à la Couronne. Sans doute, je comprends 
très bien que plusieurs de nos honorables 
collègues aient demandé des explications, et 
qu'une discussion se soit élevée dans cette 
enceinte. Mais autre chose est la discussion 
entre des opinions personnelles et isolées, et 
autre chose est une résolution formulée dans 
votre adresse. Cette résolution doit avoir un 
objet important, une utilité évidente ; elle 
doit avoir un jugement du passé, souvent 
même une prévision de l'avenir. Il faut donc 
que les termes de cette rédaction se trouvent 
dans les limites de votre pensée, et qu'aucune 
interprétation fâcheuse ne puisse la faire 
sortir de cette limite. 

Eh bien ! vous avez entendu la rédaction, 
vous avez entendu plusieurs de vos collègues 
de la Commission : sont-ils d'accord sur le 
sens qu'il convient de donner à ces paroles? 

On a dit qu'il ne s'agissait que d'un sim
ple désir. M. Passy a dit qu'on blâmait la 
forme suivie par le Gouvernement ; et 
M. Guizot, tout en disant qu'on n'avait pas 
voulu blâmer la mesure, tout en reconnais
sant qu'on avait le droit de demander l'ex
pulsion, tout en approuvant le principe, a 
blâmé ce qui en avait été la suite. 

Or, je vous le demande, lorsqu'on concède 
le principe, le blâme n'est-il pas plus grave, 
qui porte sur la marche suivie par le Gou
vernement, sur la marche de l'affaire, sui
vant l'expression de M. Guizot, qui porte sur 
les conséquences fâcheuses de l'affaire, sui
vant une autre expression du même orateur ? 

Quant à moi, je persiste dans cette opinion 
que la Chambre ne doit pas s'associer au 
blâme donné à la marche qu'a suivie le Gou
vernement, à ce qu'on appelle les conséquen
ces fâcheuses de l'affaire. 

Car, songez-y, Messieurs, l'adresse doit 
porter avec elle-même son explication. Lors 
que M. le président aura l'honneur de la lire 
au roi, il ne viendra pas, le Moniteur à la 
main, dire : « Tel orateur n'a vu dans cette 
expression qu'un désir de bonne harmonie ; 
tel autre y a vu un blâme. » Le sens de votre 
adresse sera dans le sens même des mots que 
vous aurez adoptés. Or, quel peut être le sens 
des termes employés dans le paragraphe que 
vous discutez? exprimer pour l'avenir le dé
sir d'une bonne harmonie? Mais consigner 
ce désir dans votre adresse, c'est une chose 
qui ne me semble pas digne de la Chambre 
dans cette circonstance. 

Et puis, Messieurs, prenez-y garde, ce dé
sir de bonne harmonie pour l'avenir va plus 
loin dans la pensée des orateurs de la Com
mission, d'après les termes mêmes de 
l'adresse. L'exprimer, c'est dire qu'on re
grette que l'affaire ait été entreprise comme 
elle l'a été, et qu'elle ait produit les suites 
fâcheuses dont on a parlé, et ce regret c'est 
un blâme, je ne crains pas de le dire. Eh 
bien ! ce blâme exprimé alors que vous concé
dez le principe, je dis que c'est une humilia
tion pour la France... (Réclamations à gau
che.) 

Vous rappelez les événements de Stras
bourg, vous mettez le ministère en présence 
des événements qui pouvaient, non pas com
promettre la France, mais troubler quelques 
départements. Eh bien ! avec ces souvenirs, 
avec la brochure justificative, avec de nou
velles prétentions sorties du château d'Are
nenberg... (Bruit à gauche.) je dis qu'il y a 
là une humiliation pour le pays, puisque vous 
reconnaissez qu'on avait le droit, et que, 
après avoir ainsi arrêté le principe, vous 
voulez qu'on fasse des excuses, qu'on exprime 
des regrets. 

Je persiste, quant à moi, dans ce que j 'ai 
dit au sein de la Commission. Et, prenez-y 
garde, il y a ici non seulement jugement du 
passé, mais encore prévision de l'avenir. 
Pour l'avenir, je suppose que demain, dans 
quelque temps, sur un point quelconque; en 
Suisse ou ailleurs, des manœuvres, pareilles 
à celles que le Gouvernement a voulu empê
cher, s'exercent. Eh bien ! pour le cabinet 
actuel comme pour ceux qui viendront, voyez 
quel embarras ! Il y a ici une responsabilité 
d'avenir, on veut la faire peser sur le vote et 
la rédaction de la Chambre. 

Je vote pour la suppression du paragraphe. 
(Très bien ! Aux voix ! aux voix !) 

M . le Président. Je vais mettre le para
graphe 5 aux voix. 

(Après une nouvelle lecture du paragra
phe 5, la Chambre est consultée.) 

(La première épreuve est douteuse.) 

( M M . les secrétaires montent à la tribune 
pour juger du résultat de la seconde.) 

M . le Président, après avoir mis aux voix 
et avoir pris l'avis des secrétaires : Le bu
reau est divisé sur le résultat de la nouvelle 
épreuve. (Mouvement.) On va procéder au 
vote au scrutin. 

Plusieurs voix : Expliquez la manière 
dont on devra voter. 

2e S É R I E . T . C X X I I I 25 
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CHAMBRE DES DEPUTES 

PRESIDENCE DE M. DUPIN 

Séance du mercredi 16 janvier 1839. 

La séance est ouverte à 1 h. 1/2. 
Le procès-verbal de la séance du mardi 

15 janvier est lu et adopté. 

SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET 
D'ADRESSE AU ROI. 

M. le Président. L'ordre du jour est la 
suite de la discussion du projet d'adresse au 
roi. 

Je lis le paragraphe sixième relatif à l'Es
pagne et qui est ainsi conçu : 

§ 6. « C'est avec une profonde douleur que 
nous voyons l'Espagne se consumer dans les 
horreurs de la guerre civile. Nous souhaitons 
ardemment que le Gouvernement de Votre 
Majesté, en continuant de prêter à la cause 
de la reine Isabelle I I l'appui que compor
tent les intérêts de la France, emploie, de 
concert avec ses alliés, toute son influence 
pour mettre un terme à de si déplorables ex
cès. » 

M. Berryer. Je demande la division. 

M . le maréchal Clauzel. Je ne viens vous 
demander ni l'intervention ni la coopération 
en Espagne ; je sais d'avance et depuis long
temps qu'une telle demande serait mal venue 
dans une grande partie de la Chambre, dans 
celle surtout qui donne son appui au minis-

Mais je viens vous demander de vouloir 
bien vous souvenir, avant de vous prononcer, 
et de la lettre et de l'esprit des traités qui 
vous lient encore pour peu de temps peut-
être à l'Espagne. 

Vous avez vanté, célébré, glorifié il y a 
quarante-huit heures la fidélité aux traités, 
surtout à l'égard des puissances faibles; 
voyons si cette fidélité envers l'Espagne sera 
aussi énergiquement soutenue, défendue pat 
M M . les ministres ; pour mon compte, je se
rais bien trompé s'il en était autrement, et 
j'en gémirais pour l'honneur du pays. 

Et quant au paragraphe de la Commission 
relativement à la situation de l'Espagne, si
tuation qui me paraît très grave, je le trouve 
froid, insuffisant et même insignifiant. 

L'intérêt qu'on doit à une alliée comme 
l'Espagne méritait, ce me semble, dans cette 
circonstance une expression plus vive, plus 
nette, et plus analogue aux sentiments que 
nous lui devons, et aux obligations que nous 
avons contractées avec elle et plusieurs au
tres puissances. 

Messieurs, nous désertons en quelque sorte 
la cause que nous avons embrassée lorsque 
nous nous sommes engagés dans la quadru
ple alliance, et nous la désertons à la face 
du ciel et de la terre. 

Voix au centre : Non! non! 

M . le maréchal Clauzel. A cet égard, je 
suis fixé, Messieurs, et je ne crois pas me 
tromper. Je ne vous reproche pas vos sympa
thies pour don Carlos ; nous avons chacun 
les nôtres : les uns sont pour la reine, les au
tres peuvent être pour don Carlos. (Récla
mations aux centres.) 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Vous ne le 
croyez pas. 

M . le maréchal Clauzel Je ne veux pas 
m'expliquer aussi explicitement. Je ne dis 
pas qu'elles sont, je dis qu'elles peuvent être 
pour don Carlos... 

M . le comte Molé, président du Conseil, 
ministre des affaires étrangères. Non! non! 

M . le maréchal Clauzel. Je dis que les 
miennes sont pour les princes constitution
nels, et cependant je pourrais ajouter qu'on 
se dégoûte bien vite des principes constitu
tionnels quand on les pratique comme vous 
le faites. (Bruit et murmures.) 

Je dis que vous ne fournissez pas de se
cours à l'Espagne, suivant l'esprit du traité 
de la quadruple alliance. Quel était le but 
du traité? Le but était d'expulser du Portu
gal et du territoire espagnol les infants don 
Carlos et don Miguel. Le traité de la qua
druple alliance, l'article 4 surtout, et puis 
un article additionnel, vous obligent à don
ner tout ce qui vous sera demandé. Et si l'on 
ne vous a rien demandé, je crois que vous 
avez pris les devants en disant que vous ne 
donnerez rien. Soit que vous donniez, soit 
que vous ne donniez pas, on ne voit rien de 
ce que vous donnez, mais on voit tous les 
jours ce qui passe à don Carlos. 

Il y a une circonstance à laquelle il faut 
bien faire attention, et que vous avez apprise 
par les journaux. Vous avez vu deux bâti-

M . le Président. (Ecoutez! écoutez!) J'ai 
l'honneur de dire à la Chambre qu'on vote 
cette fois comme on vote toujours, c'est-à-dire 
que ceux qui voudront du paragraphe met
tront une boule blanche dans l'urne qui est 
à la tribune, et que ceux qui n'en voudront 
pas, ce qui est une manière de le retrancher, 
mettront une boule noire. C'est toujours la 
même chose. 

On procède par appel nominal à un scru
tin qui donne pour résultat : 

Nombre de votants 429 
Majorité absolue.. . . . . . . . . . . 215 
Boules blanches 208 
Boules noires 221 

( Exclamations.) 

(La Chambre n'a pas adopté.) 

(L'agitation qui règne dans l'assemblée 
s'opposant à la continuation de la discus
sion, M. le président, après quelques ins
tants d'attente, lève la séance.) 

(Il est 5 heures 1/2.) 

Ordre du jour du mercredi 16 janvier 1839. 

A 1 heure, séance publique. 
Suite de la discussion du projet d'adresse. 


